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= 

MESSIEURS, 

Avant de se livrer à l'examen du Bucl3et de la Cuorre , pour l'année 1840, 
la section centrale a dù porter son attention sur l'an~lé du l:5 juillet 1839 1 qui 
lui était siunalé par trois sectious. 

Cet arrêté est ainsi conçu : 

LÊOPOtD, etc. 

c< Vu le ju3ement en date du 29 novembre Hl31, prononcé par la Haule 
'' Cour militaire à charge du' uénéral de brip,,Hle baron Vnndcrsmissen ; 

>) Considérant qu'un juuement rendu par coutumace est annulé par la corn 
>> parution <lu prévenu; 

)) Vu l'article 20 du tra ité <lu 19 avril 1B30; 
» Vu l'article 124 de la Constitution et l'article 3 de la loi du 16 juin 183G 1 

)) n° 312, sur l'étal et la position des officiers; 
n De l'avis de notre Couse il des .Mini.-,tres, 

Nous AVONS ARll"HTÉ ET AnnÊTONs : 

,) Au. I«. Le rrénéral de brigade baron Vandersrnissen est mis en non-acti 
}; vité de service. Il jouira, à <la Ler <lu 1 cr de ce mois 1 du traitement affecté à 
)) celle position. 

>J AnT. 2, Notre Ministre de la Guerre est chargé de l'exécution du présent 
,1 arrêté. 

>> Donné au château de Laeken, le 15 juillet 1839. 

PA.Il LE Rot (Signé) LÉOPOLD. 

Le llfi'ni"stre de la Guerre 1 ( signé) \-VILLMAR. 

(*) La section cent ru le était composée de M~I. Fallon, président, Dwmortier, De Brouckerr, 
A. Rodenbacù , De ftlan cl'Attcnrode, D1ast de Pries et Brabant, rapporteur, 
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La pr<'mière srrtinn déclare désapprouver cl blâmer hautement 1a conduite 
du Couverncnu-ut dans l'.iffaire Yandcrsrnissen. Elle ne reconnaît pas au 
Mi11isL1·e le droit de l'Pplac<'I' dans lr-s cadres de l'année un oflicie« condamné 
pour trahison, auss i louutcmps quil n'a pas purgé 1,a contumace. 

La trr1is1(!J11e section ne rcconnult pas a11 f\lîui1>l1·e de la (;ucne le pouvoir 
d'accorder des I rui lcmeu ls de non-activité aux officiers qui out perdu leur 
grade par désert ion ou toute autre cause , quand même le Couvcruerncnt leur 
aurait remis la priue quils avaient encourue el à laquelle ils aurnicnt 1~1é con 
damnés par cout urnaoc. Elle charrre son rapporteur d(i soulever celle quest ion 
dans le sein de la section cenlt-ale , et dinsister pour qu'elle y reçoive une solution. 

La sia iè nu: section, après une vive discusxion sui· le mérite de l'acte du Gou 
vcrncrnent qui r.ippelle le bÎC'UI' Vandorsmisscu d,rns les 1·a ll[~s de notre n rmée . 
1e met en ucn-uct ivit é et lui assigne le traitcmeut aff(1cté à ccu e position. 
déclare, à l'unanimité des neuf membres présents, qu'vllu a ,u avec un profond 
reGrl'L la conduite du Gouvernement dans celle circunstnuce. 

La section centrale a réclamé de 1\1. le Ministre <le la Guerre tous les docu- 
mcnls relatifs à celle affaire. 

11s lui 011t été trausmis . cf. consistent en : 
1° Une expéd ition Je larrêt rendu par la Haule-Cour; 
2° Une dépêt·he qui autorise le sieur Yaudersuiisseu ù fi xcr sa résidence dans 

la commune d'Ixelles lez Bruxelles. Ces deux pièces sout jointes à I'appeudioe 
sous la let l 1·e 11. 

Deux questions se présentent : 
1° Le sieur Yau.Iersrnissen pouvait-il profiler de l'amnistie accordée par l'ar 

ticle 20 du Irai lé d11 H) avril urng? 
2o )~n supposant l'aŒrnialivc ~ <levait-il être rétabli dans son crracle ? 
Sul' la première question , un membre a soutenu que la Helaique n'ayant 

changé de domination que pat· l'effet du traité, tout lH·luc avait droit à la 
faveur de cel at t iclc. Quatre membres préteuclaient au contraire que la Bd 
giquc ava it cli,rnaé de domination , d'abord pa1· l'expulsjou des troupes du Hoi 
Guillaume, ensuite par les décrets qui proclament lmdépentlance nationale 
et l'exclusion <les Nnssau , et enfin par l'av éuement du Roi : qu~ l'art icle ::W ne 
pouvait s'appliquer qu'aux bcl3es qui, pa1· l'effet du tr,1ilé. r~pas~aieul sous le 
joua du Gouvernement des I'ays-Bas , cl aux habitants des tcrritoires jusqu'alors 
détenus par ce Couvc1·1H1mcnt~ qui revenaient à la lldgique. Q11'<'nle11<l1·e la dis 
position dans le sens du premier membre 1 ce seruit enlever le bénéfice <le l'arn 
nistie aux pal'lies cédics du Limbourg et du Lux ernbourg , puisque, selon celle 
opinion. elles n'auraient pas changé de domination. 

Le sieur V an<ll'nm,jsM'Jl était sujet l.H'lue et fonct ionnnire d~1 Gotnernement de 
la Beluiquc, lors <les foils pou,· lesquels il avait été condamné: ces fait~ étaient 
étrangers à ceux dont le truité sauctiounait let, résultats ; il ne devait ras plus 
profiler de celle disposition qu'un foncl ionnaire néerlandais ne le pourrait pour 
échapper aux conséqueucr-s d'un acte de trahison qu'il aurait commis à la mème 
époque contre sou l,ouvcl'nerncut. 

En couséqucnce , deux membres rc1prdaîent l'amnistie comme excédant les 
pouvoirs accordés au Iloi , par l'art. 7;3 de la Constitution : ils étaient d'avis 
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clémence, irré{p1lier, il est ''l'ni I niais que des considérations politiques et un 
sentiment de uénérosilé pouvaicn lm oir dicté; deux mern lires M.' sont abst enus . 

Sur la seconde quest ion, quai ro membres 011l soutenu qu'en suppo::mnt 
même l'amnistie l'éguliôl'c, il n'y avait pas lieu ù r1Si11tétp·e1· le :,.Îe111· Yamler 
smissen dans son 3Tadc. li:. di1saie11l q11'ù la vérité les militaires ne peuvent, aux 
termes de Lut. )1-1 <Je la .Co11:.lilutio11~ être pi-i vés Je leurs gl'adt•s, honneurs 
et pensions que de la urnnière déterminée pat· la loi; mais qu'aux termes de la 
loi du 16 juin 18'.J6 1 le sieur V,111der.•m1iss1•t1 nya11t ré~idé hol's du 1·oya1111ie sans 
autorisat iou du Hoi pcndunt plus de trois uuuées à partir de la prom11lw11ion 
de ladite loi, il y avait lieu de procéder cont ro lui eu l,t Fortne <1u'elle déter 
mine pou!' lui êt re ensuit« fait application de l'article premier. 

D'a illeurs Vanclersmixseu ava il perdu son g-rnde ., mèiue avant l'arrêt du 29 
novembre, puisqu'il n'avait pas prêté les serments prescrits pat· Lut 1er <lu 
décret du 15 mars et par l'art. '.2 du décret du 23 juillet lH:l l, et devait par con 
séquen l être considéré comme démissiounuire aux. Lerm es de l'arl. 3 <lu premier 1 
et .jme du second décret, 

Par ces motifs, la section centrale. à la majorité de qual1·e voix: coutre une , 
deux rncmbres s'étant abstenus, déclare qu'elle a n1 avec rerrrel la conduite 
du Couverncrnent . dans la rçÏutt~tp·alion <lu sieur Vaudcrsmisscn dans l'armée. 

Celui des mernln-es de la section centrale qui a déclaré ne pouvoir s'associer 
à l'expression <le ces reaTels. cl encore moins au hlâiuc mnuife-Ié Jans quel 
ques sections, a <lonué pour motifs de son opinion que. soit c1ue l'on applique 
l'art. 20 du traité au changement de dominat ion qui s'était opéré de fait, par 
l'insurrection <le Ht30, soit qu'on en fasse application seulement au change 
ment de domina Lion qui s'était opéi é de droit , pat· ce traité , il faut bien for 
cément y eomprendre , dans un cas comme dans l'autre , les parties de terri 
toire du ci-devant 1oy.iurne des Pays-Bas qui constitueut la Beluique actuelle, 
aussi bien que les portions dei, provinces méridionales assiG11ée:, à la Hollande, 
la dérogatiou au tra:té de Vienne étant formelle à 1"1\~ard Jt•i; unes comme des 
auü'es , de manière qu'il .lui semble incontestable que le truité était aprAic~ble 
au fait politique pour lequel le rrénéral Va ndersmisseu s'était expatrié; 

Que l'application <lu traité ne pouvant lui être rcfuséc , cl pa1· suite l'arrêt 
rendu contre lui devant êl re considéré comme non avenu, il se trouvait replacé 
dans la position où il :,e trouvait avant le fait politique qui avait été la cause 
de son expauiatiou ; 

Que, replacé ainsj sous le droit militaire de l'art. I.:H de la Constitution, il 
ne pouvait plus être mis en juuemeut ni recherché pour cause de ce fait ni 
pour aucune de ses conséqueuces ; 

Que la circonstance de désert ion accessoire au fait politique ,élnil une de ses 
conséquences ~ et que l..i loi du mois Je juin IU:~6 n'aurait pu d'ailleurs lui être 
appliquée sans effet rétroactif ; 

Qu'il en était de même de la circonstance que le serment prescrit par les 
décrets des 5 mars ç,t 20 juillet }B;H 1 n'avait pas été prêté, la u~.isc en pré 
vention <lu chef du fait politique , el la fu ite , ayant eu lieu avant l'expiration 
du terme fixé pa,r le premier de ce,s décrets ~ pour ln prestation de serrueut ; 

Qu'enfin il cxistait , au -urplus , des cousi dératious <)c haute politique qui 
exigeaient qu'à sou éi,anl l'amnistie Iùt entière el complète. 
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EXAitlEN DU BUDGE'I'. 

La première section ayant examiné le Budget de la Guerre de France, pour 
l'année 1837, a vu qu'il s'Jlcvait ù '.207 millious , ce qui, dans la propor-liou des 
populations rr-speot ives , clevr ail porl(•r le cl1iffrc du Budg·eL bcl1Je à '.2.S où 26 mil 
lions seulemcnl., Elle pense que le Budaet de la Guerre devrait être combiné 
de manière ù ne pas dépassc1· cc chi lfre , qui per-mettruit encore de conserver 
notre armée sur u11 pied respcctublc ; ce qui l'a confi rmée en ses observations, 
c'est que les de11x pn\cédcnls !\lini:-,L1·es de la G11e1Tc .. ~!M. de Brouckcre cl Évain , 
ont présenté chacun u11 Budg-el s111· le pied de paix, dont les chiffres étaient 
à peu près analogues. celui du premier ne s'élevant qu'à l l l8UO.OOO florins, cl 
l'autre ù 2,>1000~000 de francs; et en outre , en 1B32, le Ministre annonçait 
que le Budget sur le pied de paix serait I après trois ans, réduit à B,000,000 de 
florins Ce! te sec lion croit encore être la.rue en prenant pour base de ses cal 
culs le Budw~t de la France, qui est une puissance militaire. et où tous les objets 
nécessaires à l'armée sout à des prix plus élevés qu'en Belrrique. Elle fait obser 
ver, en oulr·e I que le Budffcl de la G11e1·1·c des Pays-Bas, en 1830, ne s'élevait 
qu'à 18.000,0ltü de florins. pour tout le royaume , en sorte que le chiffre qu'elle 
adopte est larT?'ment suffisant; mais ne pouvant elle seule indiquer les points 
où devraient frapper les économies , elle laisse i1 la section centrale le soin d'o 
pérer ces rt~d11clio1H a1wl'>s avoir entendu 1\1. le Ministre de la Guerre. 

Deux rncmln-cs de la deu anèine section trouvent que le chiffl'e du Budget de 
la Gue!'l'c e:,L Ir-op élevé . vu le passc1rre de l'armée de l'état de {J'llene ~ celui 
de paix: ils pensent que de plus fortes réductions sont possibles. 

La sia iètne section estime qu'une somme de 2H100ü,COO au plus est sufli 
saute pour entretenir ;rn,OOO hommes de troupes en sus de la gendarmerie. 

Deux questions se présentaient à la section centrale : 
1° L'eff<•clif sur' lequel est calculé le Budget est-il nécessaire pour assurer la 

tranquillité puLlique à lï11léricu1· et fournil' l'imlnrclion mililaire aux hommes 
dont on pou rra it avoir besoin en cas d'une aaression étrangère ; 

2° L'étal des finances de la Belgique lui permet-il de consacrer à l'entretien 
de l'armée la somme de 32:790,000 francs P 

A la prermere qucstion , les rapporteurs ne peuvent répondre qu'en re 
courant aux estimations précédentes, et en comparant notre pays aux pays 
VOISIIlS. 

Sur la fin de 1831, M. de Brouckere, alors Ministre de la Guerre , présenta 
un projet de Budget sur le pied de paix, il l'élevait à 11.,800,000 florins , soit 
en francs 24,973,;5.10. Cette somme devait pourvoir à l'entretien d'une armée 
forte de 1,901 officiers, et de '.26 ,299 sous-officiers et soldats. Il supposait 
1 .,092 chevaux d'officiers 1 et 5,028 de troupes. ( Voù à l'appendice lettre B.) 
Pour l'année 1833., l\f. le rrénéra1 Éîain demandait un Budget de 25,0001000. 

La force de son armée était de 1,956 officiers, 27 1856 sous-otlioiers et soldats, 
1,00]? chevaux d'officiers, et 5\0:28 de troupes. ( Voir à l'appendice lettre C.) 
Pendant les six années qui ont suivi 1 el en présentant des Budrrets beaucoup 

plus élevés, Je Gouvernement a déclaré constamment que l'on pouvait consi 
dérer comme charges extraordinaires tout ce qui, dans ses demandes , surpas- 
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sait 2:5.,000,000 (*). Sans doute, en regardant cette somme comme suffisante. 
il croyait que l'dfocLîf du lhHlgct de 1833 était suffisant. 

Aujourd'hui I il ucn est plus ainsi I au lieu de lH;rn oflioicrs I l'on en de 
mande a027 avec 1 G69 chevaux; au lieu de 27 .,8;56 hommes de ton les armes, 
on en demande 34:0;{;s avec G17ï9 chevaux: au lieu de 2:5.0001000 ~ l'on <le 
mande :i2.,79o,ooo francs. 

Quelles sont les cir-oonstances qui out amené cc changement dans l'appré 
ciation cle HOS besoins? La section centrale ne peut le savoir, puisque le Gou 
vernement ne donne pas un sou l motif à l'appui de sa demande. 

Jetons lei! yeux sur des nations fortes, libres dans lent· action politique, el 
plus ou moins disposées ù intervenir à main armée d<11H les questions euro 
péennes. Leur étal militaire 1 pendant la paix, est relativement moindre que 
celui qu'on nous demande. La Frnnce 1 avec un territoire dix-neuf fois aussi 
étendu 1 el une population huit fois plus Forte , n'entretenait sous la restaura 
tion que 2'.0,000 hommes. La Prusse 1 cssent.icl lc meut m il it aire , n'entretient 
qu'une armée de liunc de 100,000 hornmes . taux moyen : sa population est 
trois fois et demie celle de la Belgique 1 sou territoire huit fois aussi étendu, 
d'une figure fort inégulière et partout dépourvu de défense uaturelle. La 
Hollande, seule puissance avec qui il nous reste des intérêts à régler, seule 
puissance avec laquelle nous puissions .. entrer seuls eu lutte 1 vient de réduire 
considérablement son armée. 

De tout cela 1 les rapporteurs concluent que les prévisions de 1833, tenues 
pour fondées et suffisantes pendant les six années suivantes ~ doiven t encore 
suffire aujourd'hui. 

Notre situation financière permet-elle de consacrer une somme aussi consi 
dérable à l'entretien de l'armée? Lors de la discussion du Budget des Voies et 
Moyeus , il a été établi dans celte Chambre, et ]a commission chargée de l'exa 
men du même Budget, dans le sein du Sénat, a déclaré dans son rapport, 
qu'un capital de 6,638,000 francs figurait aux recettes 1 et serait consommé: 
Il y a donc déficit de pareille somme Un tel état de choses ue peut se prolon 
ger sans uécessiter une forte augrnentation d'impôts 1 mesure qui ne manque 
rait pas d'exciter un "Vif mécontentement et de po1 Ler une gTave atteinte à la 
sùveté publique. 

Dans cet état de choses , un membre a proposé la résolution suivante, qui a 
été adoptée à l'unanimité des six rapporteurs. 

c< Le Ministre demaude 32.7001000 Francs ; la plupart des sections se récrient 
n contre l'élévation de ce chiffre; toutes demandent des réductions. Deux se 
)) bornent à donner po1Jr mission à leur rapporteur de ne pas permettre qu'on 
n dépasse le chiffre de 2G et de ~8 millions; les six rapporteurs pensent égale 
n ment qne le chiffre du Ministre est trop élevé , el qu'une somme moindre 

('+") Le GonverncmenLdcmarnl:ütcnrn;H, 40,000,000; en 18:Bo, ld,tSo0,000; en 18&!6, 
~8,100,000; en 1837, 38,SS0,000; en 1838, 1.2,oOO,Oüù, et en Ul'.30, 44,S:l20,000; il déclarait 
qu'on pouvait évaluer les charges extraordinaires à lo,000,000 pour 1831.; 16,ot>O,0O0 pour 
18315; 131100,000 pour 11836; Ul,~80,000 pour 1837; lH,o00,000 pour 1888, et enfin 
19,'.B20,000 pout' 18~9. Voir par,·. 19 du Budget de 18M, xvur de 18315, xrr de 18336, 
xxu de 1837, }..YI de 18ii38 et ).1 x de Ul~9. 
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)) suffirait pour assurer la défense de la frontière et le maintien de l'ordre in 
n Iérieur , La sec: ion centrale a eu plusieurs conférences avec le J\lini1ilrc ~ qui 
» persiste dans sa demande primitive. Il ne présente pas son Budget comme 
)) étant 1wécisément mi Budget normal J ni· tout à fo,i't uoi Budget de transi 
)> tion , en ce sens, qiw dans les circonstances actuelles, il ne pout assurer que 
)) de fortes rdduction» pm:ssent êti·e fhi'tcs sur le Budget de 1H4l ). sans cepen 
)) dan: p'rétend1°e gue plns tard ces rdduotions eoicnt iuvpratioables. 

)) La section centrale s'est donc trouvée dans une position fort difficile et 
)> toute spéciale. Opérer des réductions est chose aisée; mais il faut que ces 
» réductions aient lieu sans nuire à l'organisation, et en causant le moins de 
>) préjudice possible à cerne à la position <lesquels il sera porté atteinte. 

)) Pour cela, il faudrait. être secondé par le Miuisï re ; il faudrait qu'il ex 
)) pliquàt ses projets clans le cas où telle ou telle réduction serait adrnise ; 01·, 

>) le Ministre ne voulant pas entrer· <lans les vues de la section centrale , même 
» hypothétiquement 1 elle s'est trouvée à chaque instant arrêtée dans son tra 
>) vail. Dans celle position 1 el en présence des intentions manifestées par les 
>) sections, les six rapporteurs estiment que la Chambre devrait d'abord dé 
>) clarer si elle persiste dans l'opinion que beaucoup de ses membres ont émise 
>) en section; et dans ce cas 1 il faudrait volet· de nouveaux douzièmes et inviter 
>) le Couvernemcnt à présenter un autre Budget pour servir de base à la dis 
)) CUSSIOU. 

» Pour le cas où la Chambre croirait qu'il est convenable de prendre le 
;> Budget actuel pour base 1 sauf à adopter les réductions de détail qui ne 
J> nuiraient pas au service, la section centrale a arrêté ces réductions 1 qui lais 
J> sent à peu près intactes l'organisation actuelle et la force numérique de l'ar- 

, 
J) mee. )> 

Dans ces réductions, la section centrale cherche à faire disparaître le déficit 
que nous avons signalé; mais aussi elle n'a pas perdu de vue la reconnaissance 
que la nation doit aux officiers qui se sont dévoués à sa défense, et c'est dans 
ce but qu'elle vous propose une augmentation de douze cent mille francs au 
chapitre des disponibilités. Les officiers qui pourraient être atteints par les me 
sures proposées, trouveront dans cette disposition une preuve de la sollicitude 
du pays. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ARTICLE PREMIER. - Traitement du Ministre . . fr. 21,000 )) 

Accordé par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 2. - Traitement des employés. .fr. 170,000 )) 

La section centrale a cru devoir proposer une réduction de â, 000 francs; elle 
se fonde sur ce qu'en 1836 le Gouvernement lui-même bornait sa demande à 
165,000 francs; la majoration de 5,000 francs fol accordée en 1839 parce que 1 

dans les dispositions où se trouvait alors la Chambre, on ne pouvait rien refuser. 
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Le passa3e du pied de guerre an pied de paix diminuera oertaiuement le travail 
de l'admin istratiou centrale de manière à lui pernu-ttre une réduction équiva 
lente dans wu personnel. 

A 1) L' • l d I RT. 0. - r rtu« ce route et e seJour . fr. 10,000 )) 

La trtnsienu: sectiori avait propoi,é de n'allouer que :1.000 francs. 
La prc1uùJrn el. la sùriéme dcmnndaient un tarif pour tous les frais de route 

dans toutes les brauchcs de l'admiuistrat ion. 
Jusqu'en JH38 l'allocation (le ce chef SP bornait à 3,000 francs; les circon 

stances actuelles permcüent de croire que le double de celle somme sera larfl'C 
ment suffisant. 

La section centrale propose une réduction de 41000 fr. 

A UT. 4. - flfntdriel rl1t nanistère 

Alloué par toutes les sections et par la section centrale. 

. fr. 44 000 )1 1 

A IIT. l5. - Dépôt de la ,guerre. 

La deuœiéme section pcn1oc que~ puisqu'il y a diminution dans l'année, on 
1JOU1Tait faire des économies sur cet article. Elle remarque qu'il a déjù été auy, 
ment é l'au dernier 1 et demande si ces auurnentatious doivent continuer. 

La section centrale s'est fait produire les inveutaires €l catalogues de cet 
établissement. Elle ne peul croire que les fonds alloués jmqu'.1 celle heure aient 
été fort utilement employés, mais vu l'état du dépôt elle propose l'allocation 
demandée. 

ART. 6. -- Secours a d'ancien» 1niliïafres . fr. 6,000 )) 

Cet article figure pour la première fois au Budget de la Guerre; il y a été 
introduit par· imitation de c~ qui se pratique dans les autres Départements 
ministériels. Aucune section n'a réclamé contre celte innovation. 

La section centrale en propose élJaleu1ent l'adoption. 

CHAPITRE 11. 

A.B.TtCLt P1u111El\. - État-major g<fné-ral. . fr. 696,728 8:) 

La deu anème section. demande comment il se fait que le nombre de généraux 
de division soit augmenté. 

La section centrale fait observer que le même nombre de aénéraux de divi 
sion était porté aux projets de Hl:38 el 1839; et qu'une seule promotion a eu 
lieu sur la fin de Ul39. Elle s'est fait fournir l'état de tons les ffénéraux en acti 
vité ; il en résulte que les généraux de brigade ne sont qu'au nombre de 16: 
il semble donc que l'intention du Gouvernement est de nommer 3 sénéraux de 
brigade. La section croit que ce qui a suffi lorsque les hostilités pouvaient éclater 
d'un moment à l'autre ~ doit suffire aujourd'hui que la paix est assurée Elle fait 
remarquer en outre que depuis la révolution l'avancement a été tellement 
rapide 1 c1ue l'on peut faire un temps d'arrêt sans refroidir le zèle et tromper les 
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jus tes espérances des officiers Celle observation s'appliquera ù tous les avtiolos 
du perso nncl. 

Du chef de cc qui précède la réduction à opérer est de 31~6'.26 francs. 
Troismcmbres ont cru pouvoir opércr uuo seconde réduction de fr. 3\\48170 c~

1 

en supprimant les suppléments de traitcnieut aux otiiciers d'infauterie ~ aides 
de-camp . adjoints aux étals-majors cl employés au Ministère de la Guerre. Deux 
membres se sont abstenus sur cc point. 

Les officiers d'étal-major Hont assez nombreux poul' fournir· ù tous les emplois. 
La réduction proposée sur cet article serait donc de fr 70~ 107 70 c•. 

AnT. 2. --- Indemnités auor générauc1r: connnaaidants de corps 
et o/ficie1·s dans uste posi"tion spéci'a,le . . fr. 69. 300 » 

La troisième section demande l O que les indemnités allouées aux rrénéraux 
soient réduites de deux cinquièmes, et que les sommes provenant de cette réduc 
Lion soient attribuées aux colonels ; 2° que les frais de table du gouverueur de 
la résidence ne dépassent plus à l'avenir la somme de 4000 francs. 

La qu atrièrne section de-mande s'il y a encore utilité à allouer des frais de 
représentation en temps de paix. 

La sùoièmc section rejette à l'unanimité. 
La section centrale a également rejeté ce crédit , à la majorité de quatre voix 

contre deux 1 un membre s'étant abstenu. 

ART. 3. - Ètat-major des places . 

La deuœième section demande pourquoi il y a augmentation , lorsqu'il y a 
moins de places depuis la perle du territoire. Cette observation n'a pas paru 
fondée: nous avons à la vérité perdu Yenloo el Ruremonde 1 mais nous sommes 
entrés en possession des forts de Lillo et de Liefkeushoeck. 

Pour se prononcer avec connaissance de cause, la section centrale a demandé 
communication d'un tableau indiquant les places qui ont un état-major, et la 
classe des officiers qui y sont employés; ces renseignements ayant été produits, 
elle s'est convaincue qu'il y avait exag·ération dans le nombre de ces offi.ciel's, et 
que l'article pouvait subir une réduction de fr. 60,222 3;5 cb ., sans nuire au 
service. 

Le tableau est à l'appendice sous la lettre D. 

ART. -4. -- Intendance . fr. 135,021 50 

La quatrù}me section. dit que le service de l'intendance de l'arrnée , tel qu'il 
est organisé actuellement., est de fort peu d'utilité en temps <le paix. Elle est 
d'avis que les intendants devraient être chargés des revues sur le terrain comme 
en France. 

La sùvùhne section estime que le nombre des intendants est supérieur aux 
besoins réels du service. 

La section centrale croit qu'il suffirait <le conserver l'intendant en chef. un 
intendant pour la gendarmerie ~ quatre pour les divisions militaires el neuf 
pour les provinces. Ce nombre lui paraît suffisant pour assurer le service ad 
ministratif el le contrôle des corps de troupe. 

En conséquence, elle propose une réduction de 40,000 francs. 
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AnT. t'S. - État-mofor cl'a1·tilleri·e. . fr. 279,666 40 

Cet article a toujours été en aurrmentant. En 1839~ l'on domauclnit fr. 201221 
40 cq de plus qu'en 183B; cette année, nouvelle majoration de 12,139 francs sur 
l'année dernière. 

La section centrale, par les motifs exprimés à l'art. 1 cr de cc chapitre, refuse 
la majoration et vous propose de fixer l'allocation à fr. 267 ,l>:27 40 c-, 

AnT. 6. - Étret-11-utjor du gdm:e . 

Alloués par toutes les sections el par la section centrale. 

' fr. 300,0211- 75 

CHAPITRE TI. 

Sl:CTION If, 

An TIC LE Pnearsn. - lnfnnteri"e . fr. ~)l81 l lt500 )) 

La guatrièm,e section. pense que l'effectif de l'infanterie que le Gouvernement 
se propose de tenir sous les armes paraît trop élevé comparativement à la réduc 
tion opérée sur la cavalerie. 

La si·an<Jme section pense que l'on devrait s'abstenir de rappeler les 13000 
hommes de réserve, et qne ses cadres devraient être supprimés; enfin que la 
force de l'infanterie pourrait être rédui te. 

L'effectif <le l'infanterie est de 1913 officiers, 6~07 hommes de cadres et 
16791 hommes de troupes. En sus de ce nombre, le Gouvernement se propose 
de rappeler pendant dix jours 13000 hommes de la réserve. 

te traitement des officiers emporte une somme de . fr. 4/29t>/28;S 65 
Les diverses prestations auxquelles les cadres ont droit for 

ment une somme <le 
Celles dues à là troupe ne s'élèvent qu'à . 

3,482,061 77 
o 704 900 ü6 1 l 

L'on compte, sur les douze régiments de ligne, les trois régimen ts de chas 
seurs et le régiment d'élite, un officier par 13 2/s hommes, et sur toute l'arme 
un homme de cadre pour deux simples soldats. Cette proportion est évidem 
ment exagérée. 

La section centrale pensr. qu'on ne devrait entretenir que les cadres qu'exige 
l'instruction de tous les hommes appelés au service. C'est à son avis satisfaire à 
la fois aux besoins militaires el à l'économie 1 que de réduire les cadres à cette 
proportion. 
Il sera impossible de continuer un état aussi dispendieux; les promotions 

devront être arrêtées jusqu'à cc que cette limite soit atteinte. Pendant ce temps 
les officiers déçus dans leur espoir pourront perdre de leur zèle I taudis que le 
trésor public dépensera chaque année une somme considérable pour amener ce 
résultat. La bonne foi et les principes de nos lois militaires ne permettent pas 
d'enlever à l'officier son grade et son ëtat , il y aurait injustice flacrante, ingra 
titude coupable et maladroite clans une semblable mesure; mais ou peut arriver 
à un résultat favorable en uardant la foi promise. La loi a déterminé le traite 
ment de l'officier sans emploi, il est à peu près de moitié du traitement d'aeti- 

3 
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vité. Il est vrai que cc traitement est modique , qu'il suffit à peine à pourvoir aux 
besoins de celui qui le reçoit; tandis qu'il reste assujer ti au pouvoir dL1 Miu istro ~ 

'· 1 " l ' l' . ' l' '· 1 ' ' ' . l qu 1 pcnt ctrc appc e L un rnstant a autrc , qn I peul ëtre teun a une reste ence 
fixe où il ne trouverait pas facilement d'occupation pour suppléer à la modicité 
de ce traitement. 

La section centrale s'abstiendrait de proposer une réduction sur cet article, si 
Je Gouvernement 11e trouvait aucun moyen de satisfaire à la reconnaissance que 
la nation doit à ceux qui se sont dévoués à sa défense au moment du danger 1 
et de soulager en même temps le Budget d'une dépense qui se trouve aujour 
d'hui sans utilité. 

Elle croit qu'il ne lui appartient. pas d'indiquer ces moyens, mais il lui semble 
qu'il en est plusieurs équivalents à la disponibilité, qui pourraient être utilement 
employés, même dans l'intérêt du trésor. L'on trouverait des exemples dans ce 
qui a été fait dans d'autres pays, et notamment en Anrrleterre, après la paix 
de 181;5. 

Sous celle condition, cinq membres proposent une réduction fle 1,H72,97\i fr. 
86 es, résultant de la suppression de 72:5 emplois d'officiers, 436 sous-officiers 
et 800 caporaux, tambours et soldats. Un membre s'est abstenu. 

Celte suppression laisse subsister, outre les cinq compagnies hors ligne; les 50 
bataillons d'infanterie, el ce cadre permet de porter l'armée à 42;000 hommes. 

Le détail se trouve à l'appendice sous la lettre E. 

AnT. 2. - Cavalerie . fr. 3,058,000 )) 

La sùr:i'eme section. fait remarquer que le nombre des officiers de cette arme 
est supérieur aux besoins du service, et qu'il suffirait de 340 officiers ; de sorte 
qu'il y a lieu de retrancher du crédit demandé Je traitement et les indemnités 
de cent officiers. 

Cinq membres de la section centrale ont pensé que l'on pouvait supprimer 
les officiers auxquels le rè3lement sur les rnanœuvres n'assigne point de place 
en bataille, ainsi que les hommes de cadre qui n'entrent point dans l'escadron. 
Ils ont cru que tous les escadrons pouvaient être réduits à la force <le ceux de 
cuirassiers, c'est-à-dire, à cent hommes de troupe. En conséquence, et sous 
la réserve mentionnée à l'article précédent, en ce qui concerne les officiers, ils 
proposent une réduction de fr. 475,t>36 72 es. 
(Vo,fr à l'appendice lettre F). Un membre s'est abstenu. 

ART. 3. - Artillerie . . fr. 2,032,347 ms 
La treizième section. demande si M. le Ministre n'a pas trop réduit le nombre 

de chevaux destinés au service de l'artillerie, si les chevaux conservés suffisent 
pour les manœuvres qu'il est indispensable de continuer clans cette arme. 

La section centrale a adopté la proposition du ministère. , 

ART, 4. - Sapeure-mineurs 

Cet article n'a donné lieu qu'à une observation portant sur le nombre de 52 
officiers dont les traitements montent à fr. 142,712 85 es; il a paru à la section 
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centrale que l'on pourrait , de la manière sus indiquée pour l'infanterie, suppri 
mer une partie de ces officiers jusqu'à concurrence de 29 .'!f>3 francs de traite 
ment ; l'état-major du Génie~ près duquel 12 de ces officiers wu détachés, 
paraît assez nombreux pour cc que nous avons de places fortes. Elle propo1>e, 
en conséquence) celle réduction. Un membre s'est abstenu. 

ART. ~- - Ge11dm·11ie1·'ÙJ . fr. 1,~0B.,H04 03 

Adopté sans observation. 

CIIAPITRE JI. 

SEC.TION Ill. 

ARTICLE P1u:11mn. - JJ1asse do pain. . . fr. l.62Jt.26,4 )l 
J , 

Celle masse, comme la plupart des suivantes , est subordonnée à l'effectif des 
troupes. Si la Chambre adoptait les réductions ci-dessus proposées, il y aurait 
lieu a une diminution de fr. 124~U58 40 c~. 

( VO't°-1· l'appendice sous la lettre G). 
La troisième section. demande que M. le Ministre fasse figurer dans les déve 

loppements explicatifs qui accompagneront le Budget de 1841, le prix d'adju 
dication des masses de pain et de fourrages , et qu'il exerce une surveillance 
toute particulière sur la qualité de ces denrées. Un membre de celle section 
sait positivement que des plaintes fondées s111· la mauvaise qualité de la paille 
et du foin ont été adressées au Département de la Guerre 1 et qu'on n'y avait 
pas donné de suite. 

ART. 2. - .D1asse do foiwrages . fr. 3)37,260 ;50 

Cecréditest destiné à pourvoir: 1 ° au payement des indemnités représentatives 
à raison de fr. 1 -25 par jour et par eheval , à tous les officiers d'état-major 
d'infanterie et du service de san Lé auxquels les règlements imposent l'obliga 
tion de tenir des chevaux ; 

2° Au payement des fourrages livrés en nature aux chevaux d'officiers de ca 
valerie et d'artilierie , ainsi qu'aux chevaux Je troupes de ces deux armes. 

Lors de l'examen de chacun des articles des sections deux et trois de ce cha 
pitre, la section centrale a résolu de vous proposer le retranchement de : 

l O 37 chevaux alloués aux officiers faisant fonction d'aide-de-camp. La sup 
pression est justifiée pal' les motifs qui ont fait demander le renvoi à leurs corps 
de tous ces officiers ; 

2° De G sur les 33 alloués à l'état-major des places. Cette réduction portP 
particulièrement sur ceux des commandants de première classe, qu'il a paru 
convenable de réduire chacun à deux chevaux ; 

3° De 16 sur l'intendance. Ces officiers ont un service purement adminis 
tratif, ils ne se trouvent en contact direct avec les troupes que lors des revues 
sur le terrain, où il semble qu'ils peuvent très-Lien se rendre à pied. Le surplus 
de leur travail se fait dans les bureaux ; 

4° 103 sur l'infanterie. Ce sont les chevaux des adjudants-majors et· des 
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olflciers do la réserve. Celle réduction est fondée 1 d'abord pour les adjudants 
majors ., sur cc que leur priucipal service exige qu'ils soient à pied, ensuite pour 
ceux de la ré.'ICl'VC sur la suppression proposée (le ces co1·ps ; 

o0 De 7 sur le service de santé. Les officiers auxquels ils sont alloués ont un 
service tout à foi L sédentaire. 

Lors de l'examen de l'article cavalerie ) la section centrale a cru que le 
nombre de ,HJ0O chevaux demandé pour cette arme excédait de beaucoup les 
besoins <le l'instructiou de ~394 cavaliers ; que le nombre d'hommes se rap 
prochait beaucoup trop de celui des chevaux, qu'il en résultait un service très 
péuible pour les cavaliers, surtout à l'époque des permissions; qu'il était à 
espérer que jamais le besoin de maintenir la tranquillité publique n'exigerait 
l'emploi d'une cavalerie aussi considérable, Un de ses membres a proposé <le 
n'allouer que 110 chevaux par escadron, soit 4,180 pour les sept réaiments. 

Comme conséquence de la réduction du nombre d'officiers i elle propose aussi 
la suppression des chevaux qui leur sont alloués au nombre de l~O. 

Ne connaissant }Jas le prix auquel les rations ont été adjuaées, elle a fixé 
la réduction à 377,000 Irancs , réduction adoptée par quatre voix; un membre 
s'est abstenu; un autre n'a adopté que pour partie. 

ART. 3. frlasse d'habillement et d'entretien 

Les réductions d'effectif proposées aux articles i'nfanterie et oaoalerie , don 
nent lieu à une diminution de fr. 178,671 84 es. ( Voi'r l'appendice lettre JI.): 
Quatre membres l'ont adoptée , deux se sont abstenus. 

ART. 4. - 111' asse d'entretien. du luirnaohemen», traatement et 
[erru.re des olieoauœ . . fr. 170i000 » 

L'adoption de la réduction de 720 chevaux proposée à l'art. 2 ~ entrainerait 
une diminution de fr. 23,716 80. 

Quatre membres ont adopté la réduction, deux. se sont abstenus. 

ARr. 5. - M asse de renouvellement du, harnachement et da la 
lnt/jléterie. • . fr. 80,000 >) 

La troùleme section. demande s'il n'y a pas moyen d'opérer une nouvelle ré 
duction sur cette somme. 

La section centrale a demandé l'inventaire <.le tout ce qui existe en magasin. 
Il lui a été fourni un état tout à fait incomplet, probablement parce que l'on 
a fait une distinction entre ce qui existait en magasin et dans les mains de la 
troupe. 

Les sommes considérables qui ont été dépensées pour cet objet, l'énorme 
quantité d'effets qui doivent se trouver sans emploi , par suite du renvoi d'un 
très-grand nombre de soldats, la durée généralement assez longue que le 
règlements fixent à chacun de ces objets, nous font croire que toute allocation 
est inutile pour cette année. En conséquence , trois membres de la section 
centrale se sont prononcés pour le rejet de l'article, trois membres se sont 
abstenus. 
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An1·. 6. - Casernement des ohcoaum . fr. 92,733 2() 

Comme conséquence de la réduction proposée à l'article 2 de celle section , 
ou pl'opose celle de fr. 10.:)40 UO c~ sur cet art icle. 

Quaire membres adoptent celle réduction i deux s'ahsticnnen}. 

All'r. 7. - Casernement des hommes fr. 667.,718 3~ 

La section centrale a demandé \\'lai des journées d'occupation et de non 
occupation des lits de for cl la somme des indemnités payé<'s porn· déan:1da 
t.ions. Elle voulait s'assurer si cc marché . si onéreux en lui-rnôuio . ne le deve 
nait pas plus encore pat· l'exécution 

L'état joint ,)_ l'appendice. sous la lettre l, vous permettra d'en juger. 
Les journées d'occupation s'élèvent à 169~31t6 pour les lits à deux places, et 

à 4.f\~0115,'>9 pom les lil s ù une place; celles de non occupation à 106.384 
pour les li ls à deux places . et à t 1038/H 1 pom les lits à une place 1 et ce, pen 
dant neuf mois. Pour ces journées d'occupation , l'f~Lal eùt payé aux communes 
fr. 218.Hl2 l>i5 es: il a dù payer à 1a compagnie fr, :31B)2t.2 (50 es: la diffé 
rence sur ces neuf' mois est donc de fr. 091379 9;3 c~. 

Ce marché n'a pas été moins préjudiciable au soldat .1 car les corps ont dù 
payer la somme de fr. 221172 62 C' pour réparations, 

Ces résultats sont déplorables, et justifient la vive opposition qtie ce marché 
avait rencontrée. Quoi qu'il en soit 1 nous sommes tenus de respecter cc contrat. 

AnT. B. - Frai« de route des offioz"crs , . fr. 14<\000 )) 

La troisième seotion , à l'unanimité, réduit le chiffre de 70.000 francs; elle 
croit qu'il est aussi inutile que dispendieux de faire voyager les officiers en 
temps de paix. €t que ces déplacements trop fréquents ne peuvent amener des 
résultats avanlageux 

Conformément aux vœux de la siaiiéme section) la section centrale sest fait 
fournir le tarif des frais de route el de séjour ( il se trouve à l'appendice lettre J). 
Elle estime qu'il y aurait lieu d'y apporter d'importantes moduications , main 
tenant que le chemin de for s'étend sur une très-grande partie du pays el touche 
à onze villes de uarnison 

ART. 9. - 'Ï'raneports génr!rnux 

Alloué. 

. fr. 1001000 )) 

AR1'. 10. - P?"t,:mes d'engagement et de rengagement . fr. 10,000 )) 

Deux membres <le la section centrale demandent la suppression de cet article, 
trois membres Ml sont abstenus. Les premiers se fondent sur ce que ]a partie de 
ses rev enus que le pays peut consacrer à l'entretien de l'armée, permettra à 
peine ri'incorporcr tous les miliciens cl de les tenir réunir, pendant le temps 
nécessaire à leur instruction militaire. lis croient que les citoyens qui ont une 
véri table vocation pour cd état n'ont pas besoin de l'appât d'une faible prime 
pour :,e vouer au service de leur pay8. 

4 
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AnT. 11. - Clw1t(fa,qe et éclai'rage des corps-do-grtrde 

Alloué. 

. fr. n;s. ooo )) 

Anr , J2. - Frrvù de police . . fr. 1(\000 )) 

Quatre membres se sont prononcés pour la suppression de cet article ~ trois 
se sont abstenus. Les premiers ont dit qu'étant en paix avec Lous nos voisins , 
nous n'avions plus besoin d'espionnago ; que celle allocation forait croire à 
l'existence de ce moyen au sein de l'armée, ce qui ne pourrait que nuire à sa 
considération el exciter <les défiances. 

A11T. 13. - Dépenses do oiores au camp) 'indemnités de loge- 
ment et de nourriture . . fr. 63:{ .,202 48 

Cette somme se pal'tage en quatre parties : la première 1 destinée à payer les 
journées de marche des miliciens incor-porés, s'élève à fr. 29,:i42 4B c9• Elle ne 
pouvait donner lieu à aucune objection. JI en est de même de la deuxième , s'éle 
vant à 21,460 francs pour mouvements éventuels pendant l'année. La troisième 
de ~81 )00 francs est destinée à payer les frais de nourriture des troupes cam 
pées. Elle est en partie compensée par des retenues faites sur la solde, le pain 
et le casernement des troupes. Le coùt réel <lu campement s'élève à fr. 224,963 
03 es. 

Deux membres de la section centrale 1 considérant qu'il serait possible d'ob 
tenir, à moindre frais, les avantages d'une grande réunion de troupes pour les 
manœuvres , ont demandé le retranchement de cette allocation pour la présente 
année. 

Cependant le camp serait ffUrdé et entretenu, et le Gouvernement aviserait à 
un moyen plus économique. Ces membres voudraient également qu'il fût établi 
des polygones Jans les villes où les résirnenls d'artillerie tiennent garnison: ces 
troupes pourraient être exercées au tir pendant plus longtemps, el la dépense 
serait moindre qu'à Braschaet. 

Quatre membres se sont abstenus. 
Si l'opinion sus-énoncée était adoptée par la Chambre, il faudrait maintenir 

ici une somme de 220.,626 francs pour la garde <lu camp, jusqu'au Budget 
prochain , et rétablir aux articles de solde , de pain et de casernement ce qui 
en a été déduit en vue de l'allocation des vivres de campagne. 

Le détail se trouve aux pages 29;5 et 305 des développements du Budget. 
La quatrième somme, 11,100 francs, est destinée à payer les loyers de 

locaux pour l'état-major général et le gouverneur de la résidence. 

ART, 1-4. - Indernnt'té de découcher auà so1ts-o/fict'ers et gen- 
dormes . . fr. 

Alloué. 

All.T. 15. - Remontes . fr. 20,000 » 

Quatre membres se sont prononcés pour le rejet, un s'est abstenu. 
11 est à remarquer qu'au moment où l'on portait cet article au Budget , l'on 

'Vendait encore des chevaux devenus inutiles. 
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La section centrale s'est fait fournir un état des dépenses pour frais d'admi 
nistrnlion dans les corps. Cel état e1-,I joint à l'appendice. sous la lettre 1(. 

Quoiqu'il y ait une diuiinution de -101000 Francs sur ce qui a été alloué au 
dernier 13udGet. la section centrale a trouvé cette demande singulièrement 
exagérée. Elle ne conçoit pas que des corps destinés à rester ù peu près station 
naires puissent encore exiger une dépense d'administration &Î forte. Elle re 
marque même que plusieurs rétrimenls de cavalerie se trouvent portés plus 
haut, pour lB-401 qu'ils 11e l'étaient dans le projet pou!' 1839. Ces frais d'admi 
nistration s'élèvent à plus de 9 francs par homme aur tonte l'armée, ce qui est 
évidemment exagéré, attendu que le li net. de l'homme , qui est destiné à con 
tenir tout son compte avec le corps . et qui est payé par lui 1 ne coùte que 
douze centime» . 

Pour ramener l'administrntion ù plus de simplicité 1 cinq membres proposent 
une réduction de 100,000 francs. 

Un membre s'est abstenu. 

CIIAPITRE Ill. 

SERVICE DE SANTÉ. 

An TIC Lli P1m'lIIER. - Personnel de l'r1;dmi"ni"stratt"oll centrale. fr. 

Alloué. 

28)569 50 

A.RT. 2 - Phurmooie centrale . 

Alloué. 

' fr. 

A111'. :t - IJ6pitauœ sédentaires~ personnel . ' fr. 

La section centrale a été frappée (le l'augruentatiou de fr. 9;5,133 07 es. 
que présente cet article sur l'allocation correspondante de l'année dernière : 
elle s'est fait fournir des renseignements sur· ses causes ; 011 les trouvera à 
l'appendice. sous la lettre L. 

Elle demande la suppression de tous les hôpitaux, excepté ceux des villes de 
g1·andes sarnisons. De celte manière, ce qui a existé antérieurement au Ier oc 
tobre 1B39 serait maintenu , et l'on ferait disparaitre l'augmentation sus 
indiquée. 

Un membre s'est abtenu. 

AaT. -4. - llf atériel. 

Alloué. 

. fr. 80,000 )) 

AaT. ~S. - Entretien. des ëlèues à l'école vétddnaire. . fr. 3,000 )) 

On propose le retranchement de celle somme 1 attendu que les vétérinaires 
actuellement existants dans les corps sont en assez grand .nombre poqr veiller 
à la santé des chevaux conservés. 
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CHAPITRE IV. 

. fr. W0.000 )) 

L'on fait observer que le projet de loi comprend dans un sc11I atliclc les 
dépenses de celte école. tandis qu'il avait eté convenu l'année dernière qu'il y 
aurait division. di vision que le Ministre admet dans les développcmcnts , mais 
qu'il uapplique pas dans le projet <le loi. 

La section centrale a d'abord résolu de faire droit ù cet.te observatiou , elle 
a ensuite demaudé : 1° s1 l'article lO de la loi du 1B mars 1B3H recevait son 
exécution: '..2° le compte du résultat des examens; 3° commeut il &e faisait que 
le BudaeL de Voies et Moyens ne renseignât que 30,000 francs du chef des 
pensions payées par les élèves 1 tandis <-fUC sur le nombre de 60 portés aux déve 
loppements. il devait y en a voir au moins -fü payant la pension de 800 francs 1 
ce qui fait 3B.400 Iraucs , Tous les renscigueiucnts ont été fournis el se trouvent 
à luppeudicc. sous la lettre M. 

Le 14 décembre le ."1i11islrc a consenti une réduction de :22,000 frnncs , et 
Faisant droit ù la demande de d ivisiou , il l'a proposée e11 la forme suivante. 

A11TICLll P1u;ntrn1t. - État-nw:Jor et employés dn ser oîoe inté- 
rieur . fr. 

Att.T. 2. - Enseignement. 
AR'r. 3. - Solde des éteves 
A11.T. 4. - Dépenses d'administration. 

341659 » 

59)216 » 

30,000 » 

34,12~ » 

TOTAL. . fr. HSB,000 )) 

Par dépêche du 2~ janvier il demandait une augmentation de 31 000 francs 
sur l'art. '2. 

Elle était fondée sur la nécessité de nommer un professeur d'administration, 
un répétiteur de mécanique; un répétiteur de physique et deux répétiteurs 
pour la topographie. 

Par une autre dépêche du 31 janvier, il faisait savoir que le Ministre des Tra 
vaux Publics estimai! ù 41500 francs la dépense nécessaire pour le traitement 
des professeurs spécialement attachés à la section de marine. En conséquence, il 
croyait convenable d'au3mente1· de 81000 francs l'ar-t 2, et de le porter à 
67.,216 francs. 

CE>s dépenses, faites e11 exécution de la loi sur l'école militaire. ont été adoptées 
par quatre voix contre deux, 

CHAPITRE V. 

ARTICLE Pneman. - Matériel de l'artillerie. . fr. 910,000 » 

La deuœième section ne peut s'expliquer comment 1 en temps de paix, nous 
devons remonter nos magasins 1 qui auraient dù l'être au moment d'entre!' en 
campagne. 

La quatrième section fait observer que des fonds considérables ont été votés, 
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l'année dernière pour achat de poudres de guerre et de projectiles, dans la pré 
vision d'hosf ilités. 

Ce matériel doit se l rouver aujourd'hui dans les poudrières et les arsena ux ; 
elle s'étonne dès lors , que de nouveaux fonds soient demandés pour de pareils 
achats. Elle demande des explications sur lc1 quantité cousidérable de fusils et 
de saln-es qui manquent encore à l'année. 

La section centrale s'étonne que l'on accuse encore aujourd'hui un déficit 
de 1. lOB.760 kilogrammes de poudre. Nos magasins étaient sans doute larrre 
mont pourvus à l'époque de la révolution. Le but dans lequel le royaume des 
Pays-Bas avait été foudé , la surveillance t{lle l'on exerçait sur les forteresses ., 
sont une aarnntic que peu de chose ou rien uc manquait lors de la révolution. 
Cependant des sommes énormes ont depuis été volées pour le matériel (l'artil 
lerie. et s'il faut en croire l'inventaire et l'estimatiou des besoins, pièces qui onl 
été tournics à 1a section centrale 1 nous serions encore loin du terme de ces 
sacriûcos. En U3:H. époque où notre nationalité n'était pas reconnuc . où nous 
étions encore exposés à des chances d'hostilités , le Gouvernement ne nous 
demandait , pow· le mntériel , que 7 l;>.OC0 fr. 1 et la LISp,-islalurc no lui en avait 
alloué que 69:i.000 Depuis lors près de 4 millions ont été volés pour cet 
objet . tandis que rien n'a dù être consommé Par ces motifs. la section centrale 
propose de n'allouer· que GfW/J00 francs. La réduction a été volée 1rnr quatre 
meruhres , cieux se sont abstenus. 

Awr. 2. -- 11fatériel du yénie . 

La contiuuation dos I ravaux de Diest: les réparations à foire aux forts de 
Lillo el de Liefkenshoek 1 objets qui emportent à eux seuls 889.,500 Francs , jus 
tifient en grande partie l'importance de celte demande. 

La section centrale n'a cru devoir itignalcr ù l'attention de la Chambre que 
deux articles du Bndgct du génie: le premier regarde la place de Bru xelles , où 
l-1_.200 fr. sont demandés pour entretien ordinaire des bâtiments miluaires 1 y 
compris ceux du l\iiuistère de la Guerre ; le second est le crédit de 1391000 fr. 
demandé pour le camp de Beverloo , savoir : 251000 francs pour entretien 
ordinaire 1 10~~000 pour construction d<· nouveaux camps permanents pour 
trois bataillons d'infantcrie , el enfin U )000 francs pom dénwlitiou de vieilles 
baraques en planches hors de service , 11t oonstructiou de baraques pou1· 1111 

bataillon avec les YÎCllX matériaux susceptihles de remploi. 
Sur le premier l'on a fait observer· qu'il existait peu de bâtiments militaires 

à Bruxelles ; que ceux qui étaient à la charge du Gouverneinent. tels que l'hô 
pital 1 avaient une allocat ion spéciale pour réparations . qu'il était inégulier de 
porte!' à cc chapitre l'entretien «le l'hôtel du Ministère; qu'il devait , comme 
Lous les autres hôtels 1 être entretenu par le i\liuistèrc des Travaux Publics; que 
le bâtiment est neuf et doit exiger pen dent retien , quant à préseut ; que lors 
que le .Mioistèl'e occupait trois maisons différentes 1 il n'a jamais été demandé 
plus de 21000 francs pour· entretien de locaux. 

Sm le second, la section centrale témoigne son étonnement de ce que des 
couslructions nouvelles xoi ent-nécessair-es au camp de Bevet-loo . La réduction 
de l'effectif tel {[lie le prnpose le Gouvcmcmcnl lui-même, donne lieu de croire 

5 
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ff_Ue les troupes n'y seront plus réunies en aussi grand nomdre que les années 
précéden les. 

Pa1· ces motifs, cinq membres ont voté la réduction de H,200 francs sur la 
place <le Bruxelles, un membre s'est abstenu : deux membres ont voté la 
suppression de 1111-.,000 fr. sur le camp de Uevedoo. quatre membres se sont 
abstenus. HéJuctiou totale 1:28.,200 francs. 

CIIAPJTRE VI. 

TRAITEUENTS DlVl',I\S, 

A.n'l'JCLE PnEMIEIL - Traitements temporaires de non-activité. fr. 25B.02;5 64 

Si la Chambre croyait pouvoir adopter les réductions sur le nombre d'offi 
ciers qui ont été proposées aux articles 3, 4 el t5 de la 1 re sect ion. el l et 2 de 
la 2° section <lu chapitre premier , elle aurait à statuer sur la position à donner 
à ces officiers, et c'est à celle fin que la section centrale propoi,c ici une majora 
tion de 1.'200,000 francs. 

Les trois autres articles n'ont donné lieu à aucune observation. et la section 
centrale en propose l'adoption. 

CHAPITRE VII. 

DÉPENSES rnr1-1.hui:s. 

Article Ilnique . . fr. 69,962 90 

La section centrale s'est fait fournir l'étal des sommes imputées sur ce cha 
pitre. dans le courant des exercices 1838 et 18:39 i ils sont imprimés à la suite 
du rapport, sous les lettres N et O. 

Chacun de vous, Messieurs, pourra, par la lecture de ces deux étals, voir s'il a 
été fait emploi convenable de ces crédits. La section centrale doit vous signale,· 
une imputation ne 20.,000 francs, pour frais de police. En lK';9 1 une somme 
de 3;\000 francs avait été portée pour cet objet à l'art. 1:2 de la section 3 du 
chapitre li; c'était le même crédit qu'en 1837 et 1838. Celle somme avait suffi 
dans les années précédentes . comment se fait-il qu'en 1839 ~ où la paix a été 
signée le 19 avril 1 il ait été besoin d'une somme plus forte. lorsque les causes 
de dépenses n'ont existé qne pendant quatre mois? Ce transfert d'un article à 
l'autre. opérant majoration de crédit, est en opposition à l'art. 116 de la Consti 
tution. Pour éviter semblables irrégularités et pourvoir cependant à ce qui 
peut être régulièrement imputé Sut' ce crédit, trois membres prnposent une 
allocation de 30,l 00 francs; deux membres volent /4-0,000 , et un ruerubre 
s'abstient. 

Le Rapporteur , Le Prdsiden: , 

J.-B. BRABANT. 
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• Wtb -3dbki e,q - 

CHAPITRES, ARTICLES ET NATURE DES DEPENSES. 

PROPOSITIONS 

nu DE LA. 

GOUVERNEMENT. 1 SECTION CENTRALE. 

RÉDUCTIONS. Observatione, 

CHAPITRE PREMIER. 
ARTICLE l. Traitement du Ministre • 

2. Traitements des employés 
3. Frais de route, etc. 
4. Matériel du Ministère. 
o. - du dépôt de la guerre . 
6. Secours, etc. 

CHAPITRE II .. 

ARTICLE J. État-major général. 
- 2. Jpdemnités , etc. • . 
- 3. Etat-major des places • 
- 4. J,ntendance • . 
- o. Etat-major d'artillerie. 
- 6. - du génie 

ARTICLE 

ARTICLE 

ARTICLE 

1. Infanterie 
2. Cavalerie. 
3. Artillerie. 
4. Génie. • 
o. Gendarmerie 

Dépenses imprévues • 

SECTfON l. 

SECTION 2. 

SECTION gJ. 
1. Masse de pain • • 
2. - de fourrages. • 
3. - d'habillement • • 
4. - d'entretien, etc. 
o. - de renouvellement, etc. 
6. - de casernement des chevaux . 
7. - - des hommes. 
8. Frais de route, etc. • • • 
9. Transports généraux • • 

- 10. Primes d'enr,agement, etc. 
- 11. Chauffage et cclairage, etc •• 
- 12. Frais de police • • • • • 
- 13. Vivres au camp, etc .• 
- 1-4. Frais de découchera des rreudarmes 
- 1 o. Remonte . 
- 16. Frais de bureau , etc •• 

CHAPITRE III. 
Au1cLE 1. Personnel de l'administration centrale. 
- 2. Pharmacie centrale. . • 
- 3. Hôpitaux sédentaires (Personnel) • 
- 4., - - (1'1atériel) ••• - o. Elèves de l'école vétérinaire • • • 

CHAPITRE IV. 
École militaire. 

A1mcn 1. État-major, etc. 
- 2. Enseignement • • 
- 3. Solde des élèves • 
- 4. Dépenses d'administration • 

CHAPITRE V. 
ARTICLE 1. Matériel de l'artillerie. • 
- 2. - du rrénie . • • 

CHAPITRE VI. 
1. Traitements temporaires, etc. • • • • 
2. - des aumôniers • • • 
3. - d'employés temporaires 
4. Pensions de militaires décorés, etc. 

CHAPITRE VII. 
. . . 
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PIÈCES A I/APP.UI. 

ANNEXE A. 

PI\O JUSTITIA. 

Nous LÉOPOLD PnElllrnR 1 Hoi des Belges . à tous présents el à venrr , 
savoir faisons : 

La Haule-Cour de justice militaire, séant à Bruxelles 1 a rendu l'arrêt su ivanl : 

Entre 

L'auditeur g:énéral 1 d'une part; 

Et 

Le IJénérnl VANtJl!RSJIISSBN, ex-commandant militaire de la province d'Anvers, 
fu3itîf, d'autre part. 

La Cour: 

Vu les pièces du procès; 
Vu les conclusions de M. l'auditeur général à charge dudit gé11éral Yander 

smissen . lesquelles sont conçues en ces termes : 
(c A lien du qu'il est constant que Vandersmissen 1 général, ex-commandant 

)) de la province d'Anvers., ayaut participé il un complot formé par des agents 
>) étrangers et des ennemis de la Belg:ique 1 tendant à renverser le Gouverne 
)) ment établi et faire monter le prince d'Orange sut· le trône , a fait, le 2(5 
>> mars dernier, au major d'arl.illei-ie Mues 1 qu'il avait fait appeler chez lui et 
1i aux capitaines Eenens et De Hyckholdt 1 qu'il avait réunis dans la même 
)) vue, des propositions tendantes à les faire entrer dans ledit complot; 

)) A ttcndn que ces mêmes propositions ont été renouvelées par ledit géné 
>) val I le même jour 2;5? aux colonels Klurnp . 'I'hahor, au major Hardi et au 
1i commandant de place Ilaeyrnakers ; 

)> Qu'il a encore fait des ouvertures semblables el tendant au même hui. 
)) au colonel Coi Lin; 

» Que ce jour 25, après qu'on avait reçu des nouvelles <le Bruxelles, éta 
>J blissant que tout ce qui avait été avancé par Vandersmissen I pour séduire 
» les officiers de la garnison <l'Auvers et les engager à ai;ir dans le sens vers 
J) lequel il les poussait , et auquel tendaient ses proposit ions , était faux. il 
J) s'est encore écrié que la garde civique et le peuple de Bruxelles se· pmnon 
n çaut pour le prince d'Orange i il était de leur devoir de les seconder ; 
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n Faits positi vemcut établis au procès • et qui constituent <le la part de 
n Yundersmissen , à l'é3ard de ses officiers. des propositions qui avaient pour 
>) hut de les faire entrer daus un complot dans lequel auraient ainsi été en 
>) traiués tous les officiers et solda ls de la gan1ison d'Anvers. et par suite 
)) duquel ils auraient marché sur B1uxellcs et uuraicnt , si le projet avait 
)) réussi ., renversé le Couvemc111ent. existant. en Belgique , 

)) Attendu que ledit général Yandersmisseu ., poursuivi de ce chef', a pris la 
>, fuite el est encore latit a nt . 

>i Attendu que les formalités prescrites par le code d'instruction militaire 1 

)) en cas <le fuite d'un mi litn ire , ont été remplies à son égard sans qu'il se soit 
>> représenté 1 bien qu'il ait été cité d comparaître devant la Cotir, les 27 mar , 
>) rn juillet: 2 septembre et .21 octobre 1831; 

J> L'auditeur- susdit : 

)) Vu l'art. '.200 du code d'instruction précité. et sans préjudice de toute 
>i autre conclusion qu'il pourrait prendre au cas que ledit Vandersmissen se 
)J ieprésentât , 

J> Demande que , par arrêt de la Cour. il soit déclaré déchu du ,·ans: militaire 
)) dont il est revêtu i banni du ter-ri toire de l'JLtat et condamné aux fraib et 
>) dépens causés jusqu à ce jour 1m1· su ile de l'action intentée con u-e lui. » 

Attendu que toutes les formalités prescrites par le code de procédure pour 
l'année de terre, au titre 2, chn pi Ire VI 1, articles 189. 190 . 192 ., 193 1 194 , 
19~5. 196 1 197, 198, 199 ., poul' le cas où ,m militaire fur,üif se trouve pour 
suivi. ont été remplies à l'égai·d du susdit géné1·al I el. quïl ne s'est pas repré 
senté. quoiqu'il ail été cité pal' exploits d'huissier dùrnent dénoncés , affichés 
et publiés au son du tambour, à comparaître (le-mot la Cour, les 27 mai, 
Hi juillet 2 septembre et 21 octobre 1831; 

Pat· ces motifs , 

L'auditeur général entendu dans l'exposé de l'affaire et dans son réquisitoire : 
Lecture donnée à l'audience :pai· Le e,rcflier de tontes Les pièces de la pro 

cédure ; 
Vu les rapports, mandats d'arrêt el de cornparution , assignations et les 

autres pièces justificatives; 
Vu les articles ci-dessus cités , dont lecture est donnée à l'audience , ainsi que 

l'art. 200 du code de procédure susdit. portant : 
c Lorsque le conseil de guerre aura trouvé les rapports et les autres pièces 

)) justificatives en ordre. il déclarera l'ajourné et ré-ajourné déchu de sa charge 
n militaire; et il le bannira du territoire de l'État, en condamnant ledit accusé 
n aux frais causés jusqu'au jour actuel, tant par sa contumace que prH les 
>) accusations intentées contre lui. >> 

Faisant droit. 

Déclare le prédit général Vandersmissen déchu du murr militaire dont il 
est revêtu 1 le bannit du territoire de l'.Élal 1 el le condamne aux frais de la 
procédure. 

Ainsi jugé pal' la Haule-Cour de justice militaire et prononcé e11 audience 
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publique, le vinrrt - neuf novembre mil huit cent trente - un. Présents : 
MM. Vannuffcl , présideut , De Douckicr. Dokcrckhove , De Mercx, générnux 
de brigade, Biorn·ue et De Heine 1 tous conseillers ~ cl B0Hcl1 .. r,rdlicr. 

Ln Ilnute-Cou»: de Justice militai'J·e) 

Par ordonnance : signé) UOSCH, Greffier. 

Mandons et ordounons, à Lous huissiers à ce requis de mettre le présent 
arrêt à exécution 1 aux procureurs-généraux et procureurs près les tribunaux 
de première instance d'y tenir la main, il tous commandants et officiers de la 
force publique de prêter main-forte lorsqu'ils en seront lég.:tlement requis. 

En foi de quoi le présent arrêt a été sit{né cl scellé du sceau de la Cour. 

Pour expédition conforme : 

Le Greffier (i la Jf 'aute-Cour de just't'ce mi'li'taire) 

BOSCH. 

----~o- ..•. ,,_ _ 

Ilruxelles , le '.20 juillet 18$9. 

A M. le général de brigade en non-aoti'?Jitd V ANDERSJUISSEN, a Brueelles, 

MONSIEUR LE GÉNÉRAI., 

D'après la demande que vous m'en avez faite , par lettre du 22 courant 1 j'ai 
l'honneur de vous autoriser à fixer votre résidence dans ]a commune d'Ixelles 
lez Bruxelles. 

Le llfini'stre do la Ouerre) 

Pour copie conforme : 

Le Secrétaire-général., NICAISE. 

( Signd) ,v1LLMAR. 
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ANNEXE n. 

l'OUR L'l~XERCICE 1832. 

CUAPITHE PHEMIEn. 

Administratio»: centrale. 

A11T, l'. Traitement et indemnité du l\liui~t1·c 
~t Traitement des employés. 
3. Frais de séjour. 
4, Matél'icl du îUiuistère. 

f. 11,000 " 
90,200 ll 

~,000 ,, 
:/ll,ü00 )l 

135,700 " 

CIIAPITRE II. 

Soldes et Jllasses de l'armée. 

Ain. l'. Él::it-major de l'armée. 
2. Étnt-ninjor de places • 
S. Iutendancc milrtniro , 
4. Élut-major d'artillerie. 
o. État-rnajor- du 5énie • 
6. Employés de l'artillerie et du 3énie. 
7. Troupes d'artillerie , 
8, Troupes du génie • 
9. Troupes d'infanterie • 

10. Troupes clc cavalerie • 
11. Gendarmerie. 

. . . 

f. 20:2,9ûl en 
87,000 ll 

o0,o74 40 
28,ü7 li li-0 
80,liGO 40 
IHi,670 " 

838,fl00 )l 

1'2o,tl(l0 " 
4,6f5.2, 100 " 
2,~~So,/100 ll 

7:34,vlS 10 
o,Mo,209 90 

CHAPITfiE III. 

Frais dioers , approximati·vement. 

ART. }r, Indemnités et frais <le bureaux, 
2. Frais de route et de séjour • 
3. Transports 3·énéraux. 
4. Chauffage et éclair age des corps-de-garde • 

f. 24,1'20 li 

/40,000 » 
60,000 l) 

liU,000 li 

164,120 ,, 

CI1AP1TRE IV. 

Service do santé. 

ART, 1 ', Administration centrale , 
2, Service de santé 
3. Service administratif. 
4, Matériel et traitement des malades. 

• • f. 9,100 » 

49, rno l) 

7ô,986 60 
U0,000 )) 

270,186 60 

A IIF.1'01\TEII, . f. 9,0J,0,266 oO 
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CUAPITHE V. 

Etubl/sseme11ts militafres. 

Arn. Jr, École militaire, 
2. Ilaras militaire. 

f. 2B,ti/:i':2 110 

'.21,000 " 

CHAPITHE VI. 

III atért'el d' rtrl,'Ue1·z"e et du 9éuz'o. 

Ain. 1•. :Matériel d'artillerie. 
2. l\Ialéricl du génie • 

. f. 0/40,000 " 
7UO,UOO » 

i ,®!i(),000 ,, 

CHAPITRE VII. 

Traitemeiüs de non-acticitë et rle réforme. 

Ain. UN1QuE. Frais de non-activité et de réforme . 2:\!5,000 Il 

CHAPITRE VIH. 

n' , epenscs non prevites. 

AllT. ÜNtQUE, 230,181 10 

TOTAL ufmtHAI. f. 11,800,000 n 



FIXATION du complet de l'œr-me'e sur le pied de paù~ J servant de hase a l'dtablissement des ddpenses du Budget 
du Blinistère de la Guerre, pour l'année 1832. 

DÈ8IGNATION DES CORPS. 

-- ....•. 
Œl 

JIEic=i,29-.I~---~~- CHEVAUX 

OFFICIERS Sous-officier; •ll- TO::ux - 

! Supérieurs. Subal ter-nes . 1 Total. soldats. l !'3.1' corps, 1 Généraux~ Par armes. 
D'officiers. De troupe. Total. 

État-mujor général. 
- des places. 

Intendance militaire . 
Etat-major de l'nrt,llerie. 
- du <>!'nie " Employés de l'artiüerie et du 1,énie , 

Troupes d'artillerie. 
4 ]Jaiaillons. 

TI ne con1pn3nic d ... o u v r i e r s 
- de cauorin i ere e é d e ntair es 

1 escadron du trn,n d'a,·tdicrie 

Troupes du g<>nie. 
1 bataillon <le sapeurs-mineurs 

Troupes d'infanterie. 
3 régiments de chasseura à pied • 

12 - d'inf.rnlerie de litne 
3 compagnies de Fusiliers sédentaires 

Troupes de cavalerie. 
2 régiments de chasseurs à cheval 
2 - de lanciers. • 
1 - de cui: assier s . 
1 escadron de [lUidcs 
Corps de gendarmerie 

TOTA1JX. 

22 

~ 

" 
l) 

)) 

n 

l> 

)) 

)) 

)) 

l) 

)' 

23 
21 
15 
7 

13 

8 

)) 

1 

2 

12 
60 
l) 

10 
10 
5 
1 
5 

36 
34 
4 

10 
32 
23 

120 
2 
4 

10 

30 

16') 
936 

9 

90 
90 
45 
8 

38 

81 
65 
19 
17 
45 
23 

" 
" 
>) 

l) 

110 

128 
2 
4 
Il 

2152 
118 
96 
li9 

32 384 

l ?7 
996 

9 

100 
100 
50 
9 

43 

2499 
14832 

651 

1566 
1566 
867 
183 

ll.5fl 

81 
55 
19 
17 
45 

133 J 
2280 
]20 
1(10 
130 

416 

2676 
158t8 

660 

1666 
1666 
917 
Hl2 

1199 

350 

l 
1 

) 

2630 

416 

} 19164 

4441 

1199 

22 193 1686 1'101 1 26299 
1 

l) 28200 

221 

138 

17 

102 

528 

86 

524 

3560 

935 

221 

662 

17 

102 

4.097 

1021 

~ 6028 6120 
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A!'OfEXll C. 

BUDGET POlHl L'EXEllClCE 1833, 

sun PIED DE PA.IX, 

CJIAPITHE PHEMlEft 

Admùiislrat1:on centrale. 

A11T. l '. Traitement et indemnités <lu l\linistre • 
2. Traitement des employés. 
3. Administration centrale ( ffl atérial). 

. fr. 21S,'200 " 
l 7'2,1,90 " 
o9, 780 ,, 

207,470 » 

CHAPITRE II. 

Soldes et M,isses de l'armée. 

ART, l'. État-major général. 
2. État-major des places. 
3. Intendance militaire • 
4. État-major cl employés d'artillerie. 
IS. État-major et employés du génie 
6. Troupes d'artillerie 
7. Troupes du génie . 
8. Troupes d'infanterie 
9. Troupes de cavalerie 

10. Gendarmerie 

. fr. 540,UO " 
212,irno n 

130,!520 ~ 
208,020 Il 

'220,790 " 
, ~,1126.,lt00 " 

264,000 )) 
• 10,0it'.2,600 » 
. 11,982,000 )) 
. 1,ol'.2,040 n 
-----21,148,600 Il 

CHAPITRE III . 

ART, l'. Indemnité de frais de bureau 
'.2, Frais de route et de séjour . 
3. Transports généraux. 
.4. Chauffage et éclairage des corps-de-garde 

• fr, 60,IJ30 " 
100,170 " 
120,000 " 
100,000 )) 

380,700 n 

CHAPITRE IV. 

J\Rl', UmQUE. Dépenses générales du service de santé • • • 

CHAPJTRE V. 

ART, 1•. École militaire 
2. Haras. 

• • fr. 

298,000 » 

60,000 Il 

27 ,ooo H 

87)000 " 

A l\EPORTER, . • fr. ~'2,269, 770 n 

7 
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REI'OH'l', . fr. '.:12,269,770 " 

CHAPl'l'HE VI. 

AnT, l'. f\fatérid de l'artillerie. 
2. Matériel dn G'énic, 

. fr. GÛ0,000 •l 

noo,ooo " 
1,100,000 ,, 

CHAPITRE VlJ. 

Anr, 1 ... Traitement de disponibilité . 
2, Traitements de non-activité et de réforme 
i. Tr-aiterncnts des officiers excédant le complet du 

pied de paix, 

07,460 " 
12~.aoo " 

010,260 " l :B3û,i320 " - ' 

CHAPITRE _VIII. 

Aar , UNIQUE. Dépenses imprévues. '.290,910 Il 

TOTAL GiNÉRAL. . fr. 2ü,OOO,O0O ,, 



TABLEAU repré.r;entant l'effectif de l'armée sur le pied de paio: J pou,r servir de base a l'dtablissement du Budget des Dépenses 
du. flb:nistere de la, Guerre) pour l'année 1833. 

" -----~1":D"".:J.IE:: ~- Il Ge JC--Jl:JIE:--u ~ --=~-.:._;- ~ 
DÉSIGNATION DES CORPS. OFFIC!LB.S S I TOT AU:\ 11 D-OHIC!ERS 1 DE THOlJP[ 1 ------ 1.. 0us-OHiciersl --~ ·~- :[- 

Genérauv, , Supéneurs. , Subalternes. \ 
1----=-r- TOf\.L 

el 1 1 1 l ror v L 1 r or : r TOTAL Svlcl.its. P,:n co1ps 'P..ir aime li ll.;r corps. 1 Pot corps ' i g eueral. pu.r arme I pae a, me. 1 
i 

État-majo1-;;énécal . 16 14 14 44 )) 44 \ 
Il 84 ., 

" \ 

1' ; \ - des provincco . . 3 6 " 9 )) 9 

\ 

il 18 l) 

( 
- des places . . " 25 39 64 ,, 64 

1 
4 " Intendant m rh tan e, . • 1 13 14 28 )) 28 390 14 \ 20ô ,, , 200 1 

.État-major de l'artillerie. . ,, ,, 10 !H " 21 ! 32 ' 
,, 

- du génie . . •. >I 13 26 39 lJ 39 5-1 ,, 
Employés de l'artillerie et du génie . >l 66 66 119 185 i )) .' li ' , 

Artillerie. 
Il 
11 

2 Régiments . . . . • ll 6 132 138 ~502 2640 

1 
il 136 l 468 \ . 

Une compagnie de pontonniers. ,, ,, 4 4 133 137 ij 4 ;, I Une compagnie d'ouvriers . ,, ,, 4 4 118 122 3.331 !1 4 163 " ) 55:3 825 
Une compagnie sédentaire . . 1l li 4 4 96 100 !I )) 

~ 
, ) 3 Compagnies de train . " 1 18 19 313 332 / li 19 H.:5 

" ' 
G<.:nie. l 

il 

!! 1 l 1 Bataillon de sapeurs-mmeurs . 2 29 31 385 416 416 5 1 5 ,, 5 
Il 

1 Il 

Infautcric. l' 
12 Régiments d'infaute1îe de ligne )) 60 948 1008 15300 16308 l 1 1:.;5 " 1 1 i 3 - de cbasseur s à pied. . J\ 12 }(j;j 177 2610 2787 

19974 1 30 ISJ 18G 3 Compagnies sédenuires . . • 9 9 663 672 1 > l) l) ,, \ ' i Une compagnie de discipl me . l) )) ,3 5 202 207 1 ,l 
' 

,, 
1 i 

C,na1erie. 
,1 
li 
1 

1 2 Régiments de chasseurs . )) 8 68 ïG 13i4 1450 ! 
li llu \ 1 lGS j; i 1 i 2 - d~ lanciers l) 8 08 76 1374 Hi50 110 1 11,)::-l \ . 1 4,302 \ 350 3-f30 343_; 

l de cuirassiers 5 47 52 877 929 I' 7-¼ 1 1 711) \ - l) 1 \ 1 - de guides . 4 39 
1 

634 673 :I 1 
50.i . l1 3ô 56 1 

, ,, 
Corps de gendarmerie . . ll {j 38 43 1166 ll99 1199 11 !)2 ' 92 1 9,3,5 

1 
935 102'; . 

1! 1 ' 
' 

1 

I' 1 
1 1 

Tormx. 20 193 1743 1956 27856 29812 29Sl2 il 1:.l02 iooe 1 suas 5028 6C3C, 1 1 il 1 1 
1 

,--.... 
t~ 
'-.1 

'-../ 
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E'trit-111cy·or des Places. 

ni.l'•\l\'ll'I ION 

DÉSIGNATION cle1, oflir re rs d,111~ .lev r-uui ru.uulemcuts . 
--- --- ~____,.,~ ------·- 
~ Q 

.,, 
Pl\OVINCES. ,les ;: " ffi ~ Observntlons. "' ~ 

'v 
v, c:; ,., " ~ .,, .,, "' 

"" - " - ~ ~ "' ~ " "' '-' ~ ~ 0 - 0 ~ 0 .., 

PLACI:.%'! Ul'f\lJEULS, ê : s ,;, ~ '-' ·- u ~ u ,.:; " ~ ~l 
~ ' E ., F~ M ;~ èr.l 

·3 ~ 0 "" "~ "' " V '-:l 'v -0 

Anvers . 1 l) 1 1 2 

Citac\clle. )) l )l JI l) 

J\.~YEll.S • fort Sl-1\Iaric. )) )1 li )) l) l\lsnrp1c 1 mnJOL' de 3° classé, 

Malines J) 1 1 1) l) Manque 1 mujo r de 3° classe. 

, Lierre. . )) 1 )) 1) )) .\lanc1uc l major de 2•· classe. 

\ n •.•• ,u". )) l 2 1 )) l\lanquc I mnjor Je 2° cla»Q, 

Louvain . li l )1 1 )1 

BSADU'l' • Diest • . )) 1 li )1 1 

~ Vî 1 vorde , . }) 1J 1 )) )1 
4 

Tirlemont )) 1) 1 " 11 

Ilruges . 1 )) 1) 2 li 

Ostende 1 l) 1 l) l 

]hANDRE OGGlllE~T. 
Ypres . 1) 1 1l l) )l Manque 1 mnjor <l~ 2,, d,is~•. 

:Nieuport . . ,, 1 1 )) 1) 

l\Icnin. . )) 1 J) 1 )l 

Courtruy , )) l 1 " JI 

\ Gaud . , . 1 ll 1) 1 2 M3tl<fUC 1 major de 1< ~la55t 

Citadelle . • l) 1 li )) li 

'"'"" ,.,.,,m1 Audenncrd e . 
l) 1 l) )l 1 

Termondc . l) 1 JI )) 1 l\'.!nnque 1 major de 2c classe. 

, Alost • • • l) 1 )) li ,, 
Mons 1 li l 1 1 

Tolll'nay. 1 )\ J) 1 n Manque l major de I• et 1 <l" 3• cl. 

llA!!UUT. . Citadelle. l) 1 1) 11 ll 

Ath. l) 1 )l 1 )) 

Churlcro y ,, 1 " 1 Il 

Liégc . 1 }) l) 1 2 

LlfoE Citadelle • li 1 \) li " . 
Chartreuse )) 1 )) l) " Manque l major de 3• classe. 

Huy • ,, )) 1 )) )l 

LIJIBOURG · 1 Hasselt li 1 J) 1 )) 

{ Arlon. • )) 1 )) 1 :0 

LmtEIIJIOUI\G 
· Bouillon • 1. )) )) 1 )) 

1 
Namur. 1 )l Il 1 1 

Citadelle • . )1 li 1 li }} 

NA11.1Yll . ( Dinant, . )) )l 1 l) \) 

lllariembourg )) )) 1 li l'i 

1 Philippeville . ll 1 )) 1 )1 

\ 
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JJ[f TAIL de la rdrluctz:on proposée sur la solde de I'infasuerie. 

A. Il. C. n. 
Capllame-adjndant-maj or rn 1 2 1 - l6 X 2,950 - 47,200 ~ 
Oflicicrs-p!lyc111·s. 12 2 2 l -- 17 X 1,900 3l.\300 

lllédccim de l,atuillon 24 2 4 2 -· 32 X 2,500 - so.oen 
Capita1I1l'o de ire classe 12 1 2 1 - 16 X 2,9ô0 - 47,200 " 

de ,2,no -- 12 1 2 l - 10 X 2,(500 - 40,000 

Lieutenants 32 2 4 2 - 40 X 1,000 -- 76,000 ll 

Sous-Jieut cnuut s . 252 22 40 27 - 341 X 1,600 -- 545,000 )) 

1~1-;· -- --- -- 
TOTAL, 56 35 478 868,300 

½ p. 0/0 4,341 ôO 

863,958 so 
Tous Je, officiers de fa réserve, . 247 616,601 60 

-- --- 
725 1,480,660 - 

A. ]}. C. n. 
Adjudant s-so us-ofll oie rs . )) 3 )) )) - 3 X 772 26 - 2,316 78 

Garde-magasin )) 1 • -- 1 X 501 42 - 501 42 

Caporaux-tamb ours . 12 li ,, 1 - 13 X 347 70 -- 4,520 10 

Sergenh-majors • 24 2 4 2 - 32 X 618 54 -- 19,793 28 

Sergents 108 44 18 9 = 170 X 501 42 - 89,754 18 

Fourriers 24 2 6 2 -- 34 X 501 42 - 17,048 28 

Caporaux 216 88 36 10 = 359 X 270 84 - 97,231 66 

Tambours ou cornets 48 24 8 4 - 84 X 230 58 - 10,368 72 

Élè1es . 144 12 16 18 = 100 X 190 32 - 36,160 80 

--- ~--"·-- --- ---;-1 
ÎOHL. 1576 176 88 = 8116 286,686 12 

1'ou• les oadres de ln réserve 341 206,724 74 

-- 
1236 402,41\l 86 - 

Suppresûon d'emploi de 725 officiera 1,480,560 " 
de 1,236 hommes de cadre et do la réserve . 492,419 86 

1,972,979 86 

8 
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ANNEXE F. 
------✓----------' 

DETAIL de la rëduction. proposée sur la solde ile la caoaler-ù: 

[. 1(. J,, lU. 
Lieut cnuut-co lo nel • 1 • " - 1 X 6,300 - 0,300 
Majors • 2 3 2 1 --- 8 )( 5,500 - 44,000 
Som-lieutcnanbH1dj11dunts-majors . 2 2 2 1 - 7 X 3,lfi0 -· 22,050 
Médecins-(uljoinls 2 2 2 n - 0 X 2,100 - 12,000 

Capitaines de 1•·0 classe 1 " 1 1 - 3 X 4,050 ·- rn,ooo 
Sous-Iieutennuta . 24 24 16 12 -· 70 X 2,500 = 100,000 
Vétérinaires <le 2m0 c lasae 2 2 2 1 - 7 X 2,100 ·- 14,700 

,-----;;r~ -- -- -- 
'l'OTAI •• 25 16 = 108 303,600 

1 

½ p. o/o pour méd lcamunt a. 1,518 

302,082 

lll 

F 

T 

1i 
C 

arécheua-des-Iogie -ehefs 2 2 2 l - 7 ;( 8(2 52 - 5,687 64 

- - 8 8 8 4 - 28 X 665 14 - 18,343 9a 

- - fourriers •• 2 2 2 1 - 7 X 655 14 - 4,585 98 

,urriers-brig11diers, 4 4 4 2 - 14 ;.( 618 64 - 8,659 611 

-ompettes 6 6 6 3 - 21 X 601 42 - 10,529 sa 
rigadiers . . 12 12 12 6 - 42 X 347 70 - 14,603 40 

rrallere 164 164 n 82 = 410 X 270 84 = 111,044 40 

-- 
ÎOTAL, 198 198 34 99 = 629 173,464 7~ 

Suppreuion d'emploi de 108 officiers . 

de 629 homme, 

302,082 " 

173,454 72 

475,536 72 

ANNEXE G. 

DÉTAIL de la réduction proposée sur la masse de pain. 

1236 hommes d'infanterie. 

629 - de cavalerie. 

1765 

13000 do 111. réserva 

à fr, 68 56 

1 60 

103,358 40 

20,800 " - 
124,168 40 
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ANNisJrn Il, 

DÉTAIL de la, redu ction. p1·01wstie -;nr !o. 1>W88C d' liabilleincnt , 

1° Iuraalet•i(•. 10 adjudnnta-acus-ofllciei B , !l f1 21U 60 2) l()(j 

--120 eous-ufllciors 100 su 46,774 80 

800 hommes. 6$ 88 ,52, 70-1 )1 

18000 - de I éserve >) l 80 23,400 

~° Cavahn-Ie . 2.2 sous-offlcievs et trompett cs do chnsscm s " lO!J 80 !\-115 û() 

33 - - do Iunei ers et guides 117 12 3,864 9() 

22 - -- d e cnire sai era 109 80 2,-lll'i 60 

176 bngadiers et chasseurs !Jry 10 UJ,748 16 

264 - et lanci er s et guides 102 48 21,064 n 
12 -·- do cu iruss rers " 01 ôO 1,098 

---·------- 
178,671 84 



ANNllXIl l, 
( 32 ) 

RELB VE dn nombre de lit« de fb· en nsctgo dans les dioerses place« 
et de ntni-occicpatiori pendant le:s 

1 

NOMRBE, 
tle lits existant rlaus chaque 1'1U't'ATIONS 

GARNISONS. place nu 30 suptu mhrc . ------- 
Q U l O N 'f E 11 J, l R U l' A Il ~Il l, E, S L l 'f S • 

A 2 PLACI\S. A 1 FLACE. 

~~" -· 
Lits Lill 
/, 21,I. ù l ]'l. 

) /cr Janvier au 31 août 238. 38/i0 1 A.nvc1·s . 184 ao75 l Septembre an 30 septembre 184. 3075 l 

l l Janvier an 28 février. rse 3600 

} Bruxelles , 146 3020 1 Moru au 30 juin lü6, 6000 . 
1 Juillet au 30 ecpt ernbre . 146, 3620 

325 ·, 1 Janvier uu 31 août )) " 1 Bouillon 18 
1 1 Septembre au 30 septembre 18. 325 1 

{ l Janvier au 30 juin. 60. 950 

} Charloroy , . 20 030 l Juillet au 31 août , 44. 840 
1 Septembre 11u 30 septembre 29, 630 

Dinant . 12 180 1 Sans mutation 1 
24 380 I l Janvier au 31 août. . 24. 580 l Hasselt , 1 Septembre au 30 septembre 24. 380 

Liége . 100 2300 

1 
Sans mutation 

1 Lierre 27 400 - - . 
6 110 1 1 Jn nvier au 30 juin. . • ,, " 1 lll11riembourg. i 1 Juillet au 30 septembre . . 6. 110 f 

18 325 ~ 
1 Janvier au 31 août. li l) 1 :Me11i11 • 1 Septembre un 30 septembre 18. 326 1 

90 1580 1 1 Janvier !\\\ 30 juin. . . !JO. 1380 1 Jllons. l 1 Juillet au 30 septembre . 90, 1680 î 
60 1000 l 1 Janvier au 30 juin, 40. 760 } Namur . 

1 l Juillet au 30 septembre . 60, 1000 

15 210 l 1 Janvier au 31 août. " >) 1 Nieuport 1 Septembre au 30 septembre 15. 210 Î 
O.tende. ' ' 

22 600 1 Sans mutation . 1 
10 290 1 1 Janvier au 30 juin. . 7. 240 ( Saiut-Trond ) 1 Juillet au 30 septembre . 10. 290 ) 

I'ermcnde . . 40 060 1 Sans mutation 
' 1 

7 410 1 
1 Janvier au 30 juin, . . . 1 o. 460 } Tirlemont. . 1 Juillet au 30 septembre • . 7. 410 

{ 1 Janvier nu 28 février. 150. 2850 

J Tournay . 150 2460 1 ]\fors au 30 juin. . 150. 1450 
1 Juillet au 30 septembre • 150. 2450 

18 325 l 1 Janvier au 31 uoût , }) " f Turnhout • 1 Septembre au 30 septembre 18. 325 

Vil1orde. • 44 340 Sans mutation . . . 

1 1010 19590 



de yarnz's(m, avec i'ndicflli'on dtt nombre de journdes <l'occupation 
trois premiers trimeetrcs w:1n. 

,JOURNI~ES NO?\IBIŒ l)E JOlll\NÉES 
cl'cxi.1,to11cc. pendant les lrois 

1 u-uucst rus . JI OCCll[>,ITIU,,, 1 Hli \0'.1"-0CCl'l'ATIOi\, 1 Ol , ---- - --...,,,,-i- .. <"~·-- -·- ---·----,--- 'JSe1'1i(t{UJ11,8, 

i.rrs A 2 r,.. l,ITS A 1 l'L. 1.11S ,\ 2 r-r., (,l'fS A 1 rr.. 1 U'l'S ,\ 2 rr., 1 f,ITS A 1 rr., 

------..;-------~;.:-----1),rar. 1 : : 

-· - --------·-------- .•. ---------- ------------- 

41,668 

640 

12,048 

3,270 

6,652 

552 

640 

24,670 

11,840 

450 

0,000 

2,187 

10,920 

2,4J4 

40,050 

540 

1,027,800 

1,100,:rnn 

0,750 

242,030 

49,140 

162,340 

027,900 

133,770 

10,120 

0,750 

305,140 

229,li60 

0,300 

1(13,800 

70,120 

120,980 

570,4C;O 

o,?oo 

92,820 

275,730 

37,8~7 

24,407 

10,051 

2,200 

a,253 

ll,810 

2,713 

373 

1010ll2 

0,00, 

121 

41!H5 

8~8 

1,586 

28/i4t3 

885,803 

IJDO, 134 

3,GBO 

124,718 

495,523 

100,823 

0,250 

8,070 

325,761 

168,458 

6,82l 

i 34,230 

32,087 

127,,128 

438,897 

n,bJO 

17,20l 

4115 

1,997 

1,076 

3,200 

15,490 

4,U58 

167 

5,478 

6,933 

329 

1,001 

1,359 

7,839 

81)8 

12,402 

112 

1,103 

(41,097 

170,168 

G11Gl 

33,008 

7,682 

27,132.2 

132,377 

23,947 

3,BOI 

780 

09,379 

01,10.2 

479 

37,133 

131,922 

411GB 

131,653 

6,756 

18,960 

ü,3,ts,010 i rno,:Hü 1 4,oso,Mo 1 100,3s4 
1 rm:,,.,..i;-,~~t..-..~~....-..,u3&~-:::~~ :. 

1,038,511 
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ANNEXE J . 
..-....,.-- 

TAfllF des f!·ai·s do route et de s1fjo1rr) au nctcë rt, l'arrêté 
du 30 décembre 1113:{. 

ntsIGNATION 

DES G lt A DE S. 

illONTANT 
n1: L'I'1!lC11\ITL Ill., r u u s nt: uuu rr, lur:1,•1~1H •. HNl'ftl1n:s 
--~-----~.,Jl#r ... ~---- 

( 1 r c-atégo1ie l :!m<· calrgoi-Îc 13nw • illégork 
pnr put· JHll' 

poste. ]i.,111'. Iu-uc. 

~IONTANT 

fr,i,~ 
DR SÙOl'II POUfl 

lus Lrti 

et 2,m~· ,·1.d.Cg:onc..:s. 

O(!iciars. 

Général de diviaiou, 

Générnl de hrigmle, inspcclcnr-générnl du service 
de santé 

Colonel 

Lieutenant-colonel , major, médecin en chef, méde 
cin principal, professeur cl i ns truc t.eur civils do 
l'école ruililairc, ngcnt eu chef des umbulunces. 

Capitaine, lieutenant, so ua-Ii outcnnnt , médecin lie 
garnison, de régiment, de bataillon et adjoint, 
ndisle v ét érinaire de 1 ,·c clussc , ogcnt princ ipal , 
économe et commis aux écritures des umhulunues. 

So111s-of[ic-ia1·s et soldats. 

A<ljuchrnt-sous-oHicier, ae pirunt du génie, gnl'l..lc du 
génie de 1re classe, m-ti ste vétériuairc de 2c classe 1 
élève en médcciuo ou pharmacie 

Sergent-major, sergent, fourrier, garde du génie de 
2c classe, sous-employé de 1,c classe de I'umbu 
lance 

Caporal 

Yice-cupcrul . 

Tambour I soldut cl infirmier. 

Î'r. 9 75 

0 75 

7 " 

7 )) 

7 

)) 

" 

" 

,, 

" 

a )) 

3 

2 " 

1 60 

" 

)) 

" 

)) 

3 

3 )) 

1 )1 

,, 76 

" 45 

» 35 

,, 30 

» 28 

l1 25 

20 " 

15 " 

10 

8 " 

6 " 

)) 

ll 

)) 

)l 



ANNEXE K. 

INVlCATlON des dépenses fi,1·cs rl fain JJOllr [rai» d'adoiinistratiou. 

p,\H UN nf:Gl\JEN'l' n'JNL\~TEHIE. 

1 Commandant du corp~ , 
·l -- du dépùl • 
1 Cap1L11i11e-q11;1rliPr-11wîtr(• 

OHici(•r dï1abillernrnt 
cl'arll1Clll('Hl • 

.\ A<ljnd,rnls-sons-ollici<·rs. 
J 8 Commandants de· cornpn;;nic: 
'2 - 1111 d(:flÙt. 

Supplément de n-aitcincnt tt l'officier d'habillcruout 
Frais de rn,1Gasin y compris l'iudcmnité au sergent ::;·ardc-rnnp;asiu. 

r,·. 8/40 
h'.W 

~,füJO 
/4'JO 

,1 

. il fr . üü 200 
' 110 1,080 tl H )) 

' ino suo U H l\ 

1,'270 ,, 
MlS '.20 

B,183 '.2@ 

.1 ajouter les [rais de bureau. des conuiunulauts et officiers comptables des parties 
détachées, en admettant que la moitié dn co1ps se trouoo éloignée dn dépôt : 

'.2 Majors commandants de bataillon 
j Oflicicrs-pnyeurs . 

à fr. 120 fr. '.260 
à " l1!BO " 8ù0 

1,120 ,. 

Torxt, de la dé pense (i xe, fr. ü,30S '.20 

PAR UN RÉGI\\IElYl' TlE CAVALlŒIE. 

1 Comruaudant du corps 
1 - du dépôt 
1 Capitaine-quartier-maitre 
1 Officier d'habillement 
l - d'armement . 
~ Adj udants-sous-oflicicrs. 
6 Commnnduuts d'escadron 
1 ~- d'escadron de dépôt 

Supplément de traitement de l'officier d'habillement . 
Frais de magasin y compris l'indemnité du sous-officier gardc-mar;asin 

. fr, !5110 
f380 li 

1,690 " 
2(30 Jl 

110 ,, 
tl fr, 7o 220 ,. 
à " 200 l ,'.200 ,. 
Lt )) '.200 '.200 " 

1,270 li 

225 )) 

- 
G,140 ,, 

A ajouter les /i·ais de bureau des o/ficie1·s-coinmandants et officiers-payenrs des parties 
détachées, en admettant qne let moitié cln corps se trouva éloignée dn dépôt: 

'.2 Jlnjors 
1 Ofllcier-payeur . 

à fr. rno 
• à " 800 

fr, 260 
" 800 

1,060 " 

ToTAL de la dépense fixe. • fr. 7,200 " 

Au mO)'Cll des sommes qui leur sont allouées, les rc::!)imenls d'infnutenie et de cava lerie 
doivent pourvoir en outre à l'achat des contrôles, matricules, m .. trnits de la matricule, ccru 
Ilcats pour la milice, sir,-nalcments pour désert.enrs , certificats pour la lecture du code pénal 
et autres imprimés; au payement des frais de r-outo , tnnt pour l'encaissement des mandats 
qu'aux quartiers-maltrcs , lorsqu'ils se rendent chez les intendants militaires pour la vérifica 
tion Je la comptnbilité , et pour auires missions administratives; dépenses pour transport 
d'argent et [HHlr transport d'effets d'habillement aux parties détachées du dépôt, ainsi que 
pour l'établissement el l'entretien des étagères et râteliers d'armes dans les mugasins , etc., etc. 
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A vaut le l (', octobre IB3D . il existai! douze hôpitaux i..édenlaire~ et. 
quatre hôpitau v tcmporair cs J desservis par le pPr:-.ou1wl des amhnlauecs mi li- 

taires . mais t,'adiniuir,lnrnt c11 tous points comme les l'lablis:,,emenls séclen 
tai l'CS 

Lors de la suppression du corps des amhulauccs , nrrètéc le 2H septembre 
dernier 1 on reconnut la nécessité de conserver les hôpitaux temporaires de 
Diest ., Hasselt et du camp (le Pevcrloo , vu l'iruporttu-ce de ces établissements 
et. les positions qu'ils occupent. Ils furent créés hôpitaux sédentaires pal' 
arrêté royal d 11 2G septembre 1 ü39 1 comme suit i savoir : 

Celui du camp de Beverloo l avec rans: <l'hôpital de 110 classe. cl ceux de 
Diest el de Ilassolt . avec rang d hôpitaux de ~0 classe. 

En conséquence les hôpitaux sédentaires ex ista ut actuellement sont ceux de: 

Bruxelles 
Anvers 
Gand 
Liérrc tJ 
Louvain. 
Bcverloo 

de Ire classe. 

Malinrs 
1\Ions 
Namur 
Charleroy . 
Tournay 
Ypres 
Diest. 
Bruges 
Hasselt 

de '.;;?me classe. 

Comme il convenait en outre de donner une organisatiou stable aux princi 
pales infirmeries militaires qui avaient été créées clans les villes de 3amison où 
il ne se trouvait pas d'hôpitaux mi li Laires I et qu'il importait surtout 1 tant dans 
l'intérêt de l'lhat que dans celui des malades , d'introduire dans ces établisse 
ments les rè3les d'administration arrêtées pour les hôpitaux militaires; les 
iufirmeries établies .'t Audenardc , Aloat , Adon 1 Ath 1 Bouillon 1 Dinant 1 Ht1y 1 

Menin, Nieuport ~ Ostende 1 Philippeville, Tcrmonde et Turnhout 1 ainsi r1ue 
l'hôpital temporaire de Lierre , prirent Îr1 dénomination d'iu/irnierics de gm· 
nison , et l'article 3 du susdit anêté du 2G septembre l839 prescrivit que ces 
établissements seraient administrés 1 à partir du lu octobre dernicr , conformé 
ment au 1·èglement pour les hôpitaux, en claie du 25 octobre 181 O. 

La population moyenne des hôpitaux sédentaires, calculée d'après le nombre 
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des malades qui ont été trai lés clans ces établissements pendant les trois pre~ 
mien; trimestres 183f) 1 est ,le : 

Dans l'hôpital de Bruxelles 23~ malades par jour; 
d'Anvers 23G 
de Gand l[l-'f 

Liégé 231 
Louvain 192 
Beverloo 209 
Malines 132 
Mons 116 
Namur 156 
Charleroy 75 
Tournay 132 
Ypres 103 
Diest 137 
Urnges 83 
Hasselt (il 

Le revient de la journée de traitement des malades 1 calculé d'après les trois 
premiers trimestres 1839, é1 été l terme moyen, de ; 

F1 cca •. 

Dans l'hôpital de Bruxelles. . )) 80 6/9 

Anvers )) B6 4/9 

Gand. )) 77 7/9 

Liége . )) 68 1/9 

Louvain )) 7~ 6/9 

Beverloo , )) 67 1;a 
Char leroy )) 88 1/3 

Malines )) 76 7/9 

Mons. )) 76 1/3 

Namur )) 61 7/9 

Tournay. )) 74 1/9 

Ypres.' )) 73 7/9 

Bruges )) 83 
Diest . )) 70 219 

Hasselt )) 72 2/9 

Une grande partie du personnel des ambulances militaires étant au service 
depuis 1831 et 1832, on a jugé peu équitable de leur appliquer ris-oureuse 
meot l'article 20 de l'anèté de la première organisai ion de ce corps, en date du 
30 avril 1831, portant qu'en cas de licenciement, il ne serait accordé à chacun 
d'eux qu'une indemnité du montant d'un mois de traiternent ; aussi, par un 
arrêté de réorganisation <le ce même coqJs, en date du 17 avril 1837; avait-on 
décidé ( art. 12) que les emplois de directeur des hôpitaux militaires de 1re 
classe seraient, en cas de vacation, accordés de préférence aux agents princi 
paux des ambulances; ceux de directeurs d'hôpitaux de '.2° classe aux économes , 
cl ceux de commis aux écritures dans les mêmes établissements aux commis 
aux écritures des ambulances qui auraient fait preuve de zèle el de capacité. 

10 



( 38 ) 

Lors du liccncicmenl en niasse de ce corps 1 on trouva l'occasion d'appliquer 
cette dispoaitiou à une partie du personnel dont il s'a1JiL; une autre partie fut 
placée dans les boulangeries militaires , une autre dans l'administration des 
vivres et du carnpemen l au camp de Beverloo ., el e116n les derniers entrés furent 
mis en non-activité. 

Ces mutations ont eu lieu au Ier octobre dernier , au moment <le la réoqy111i 
sation des iuûrmeries de garnison dont il est parlé plus haut . cl elles out été 
faites comme suit. savoir : 

1° 3 Agents principaux ont été nommés dans les hôpitaux comme directeurs 
de 1re classe. 

6 Économes dans les inflrrnories de garnison i jusc1u'à cc qu'ili; pussent être 
placés dans des hôpitaux de 2° classe 1 en qualité de directeurs <le 2° classe. 

3 Économes on L été nommés directours-adjoints d'hôpitaux <le l reclasse. 
8 Commis aux écritures , directeurs-adjoints d'hôpitaux de '2° classe. 
4 Autres commis aux écritures ont été nommés commis aux écritures d'hôpi 

taux de 1re classe. 
'.2° 7 Économes ont été nommés directeurs de boulangeries militaires. 
3° 3 Commis aux écritures ont été placés dans l'administration des vivres et 

des effets de campement au camp de Beverloo. 
4° Enfin 17 commis aux écritures ont été mis en non-activité. 
D'où il résulte que les deux tiers de ce personnel ont été replacés immédia 

tement. 
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ANNcxrs n. 

ÉCOLE l\'.IILITAIRE. 

On demande si l'art. 10 de la 1oz: d11 lH nuire LB3~, coucerrur nt l'école 
mili'tni1°e > reçui:t son application) et quel est le résultat. des eancntens 

Dès la prornulgatiou de ln loi. on n'a pu mettre les professeurs de l'école 
militaire en demeure de se pt·ouo1tccr s111· la quest.iou de savoir sils onteu 
daient se rcufermer dans les prescript iou , posées par l'art 10. 

11 était au préalable indispensable de conualtre la solution qui serait donnée 
à l'article premier . laissant au Gouvernerncul le choix de la ville où l'école 
serait étahlie , afin d'annoncer en même temps aux professeurs s'ils auraient à 
subir un déplaceurcut. 

Ce ne fut qu'en septembre ui:rn que l'affaire reçut son complément d'instruc 
tion 1 et que les offres de la ré15c11ce de Bruxelles permirent de décider que 
l'école militaire resterait li Bruxelles. 

Alors aussi les professeurs furent prévenus de la résolution qu'ils aurarent à 
prendre, mais sans que leur réponse dùt . en aucun cas, entrainer leur retraite 
irnmédia le 1 par la raison qu'une nouvelle promotion allait arriver 1 el qu'il n ·y 
avait pas le Lemps de pourvoir à leur remplacement, en prenant les garnuties 
convenables. 

On a de plus considéré qu'un cours commencé ne pourrait être interrompu 
pour être confié à un nouveau professeu r . san» qu'un préjudice très-grand 
résultât pour les études de celte solution de continuité. 1 

Dès lors. il, n'y avait pas ù sone;er à faire , dans le COlmlDL de 13:39, l'appliT 
cation de l'art. 10 de la loi. 

Mais les mêmes empêchements n'existent plus pom !B-40 ~ les mesures sont 
prises ponl' qu'avec la nouvelle prornotion , celle partie dela loi reçoive 1 comme 
toutes les autres , son entière exécution. 

Le travail préparé à celle fin serait entièrement terminé 1 et les arrêtés à 
insérer au Bulletin. O!fic,iel seraient déjà promulgués 1 si le commandant de 
l'école, dont la santé gravement altérée a cxi3é des ménagernents , n'avait pas 
été contraint d'interrompre plusieurs fois les recherches auxquelles il a dù se 
livrer. 

Du reste , un seul professeur se rctii era vraisemblablement , parce que des 
eng:ar,ements lui ôtent la faculté de se tenir dans les limites de l'article dont il 
s'agit : tous les autres ont déclaré être disposés à se conformer entièrement à 
ses prescriptions. 
Pour ce qui concerne les examens, le nombre des candidats a diminué de 

moitié depuis l'obligation imposée par la loi de payer pension 
En 1838, --14 can<lidats s'étaient fait inscrire; en 1839, il s'en est présenté :19 

seulement : avant, le nombre allait à BO. 
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Depuis 11134. les listes n'ont jamais fourni au delà de 20 ù 2:5 jeunes gens 
re111plissanl toutes les conditious de l'adurissibilité , encore s'aperçoit-ou à l'école 
q11·11ne parlic d'entre eux n'a que des connaissances trop peu approfondics , en 
sorte qu0. les éludes s'étendant sans cesse. ils manquent bieutôt de la force 
s11ffo;ante pour suivre les cours. 

Pal' les examens scmesnicls ces derniers sont classés dans la section d'iufan 
tcric . dont l'euseijmcment Pst moins scientifique. 

fi résulte des cxamcus d'admission que l'enseignement pêche en général 
par ses méthotles : ce fait semble ressortir de cette circonstance 1 c1 ue l'athénée 
de Tournay a constarnmen t fourni à l'école des sujets distingués , ce qui ne peut. 
guère ètre attribué qu'aux soins éclain!s du professeur Aucun autre des éta 
blissements publics n'a obtenu les mêmes résultats. 

On (ai't observer qu'i1 y a 48 ëlèoe» payant a raison de 800 francs chacun , 
ce qui: prodwt't ~81-100 [ranos , tandi's qit'on ne porte en recette, ait B1tdget 
des Voies et 11/oyens) que 30,000 francs. On demande des expli'cations a 
cet égar·d. 

Il y a eu cette année à l'école : 

25 élèves à la 2m0 division ! d I L' . . e a womo 10n 
16 élèves à la section d'infanterie 1 

21 élèves à la 3m0 division de la promotion de 1838. 

62 en tout. 

de 1837. 

Deux sont morts 1 et, déduisant en outre les 12 boursiers , on trouve 48 
élèves payant. 

lis ne produiront pas 38,-400 francs au Trésor, pat· la raison que la promo 
tion de 1837 1 entrée en octobre, n'avait pas i, payer le quatrième trimestre 
18:18 : c'est donc en moins une somme de 6,600 francs. 

Plusieurs élèves étaient restés en arrière du payement de la pension, il y avait 
un déficit de 1 \500 francs, lors de l'envoi au Département des Finances du mon 
tant du dernier trimestre; mais les élèves n'ont été admis au passage d'une di 
vision à l'autre qu'après s'être mis en règle envers le Trésor, et les comptes sont 
maintenant Lous apurés. 

Sur l'exercice 1846, le revenu sera moindre; la promotion qui entrera pro 
chainement à l'école est de 20 élèves : ce sera donc en tout ., avec les 21 <le 1838, 
41 élèves entretenus à l'école, dont 29 payant, ou 231200 francs à revenir au 
Trésor. 

Le chiffre de 38,400 francs porté au Budget des Voies et Moyens n'appar 
tient pas au Département de la Guerre, qui ne peut donc autrement en justifier. 
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NO'I'E. 

- 
Depuis la rédaction du üu<lgct, les examens d'admission pour 1840 ont eu 

lieu, et on sait aujourd'hui , qu'il ne pourra être admis à l'école militaire que 
20 candidats nouveaux. 

Avec les 2J de la promotion de 1838 1 ce sera donc 41 élèves seulement ù 
ontretenir pendant le prochain exercice 1 au lieu <le 60 portés au projet cle 
Hudaet. 

Mais il est bon de tenir compte du cas où il serait possible de rapprocher 
l'époque de l'ouverture des cours 1 et où l'on aurait à pourvoir, sur le même 
exercice , à l'entretien do la promotion de 1841. 

On propose en conséquence de réduire l'aticle 3 du chapitre à 30,000 francs. 
On a reconnu, en outre, que 1 dans les circonstances actuelles, il serait inutile 

de reformer l'école des sous-officiers, et l'art. 5 doit dès-lors disparaître entiè 
rernent du chapitre. 
En augmentant le chiffre des dépenses imprévues de 789 francs, on se JJI'O 

pose; par ces motifs, de transformer ainsi qu'il suit le chapitre IV. 

ART. 1er 
ART. 2 . 
ART. 3 
ART. ,4 . 

. fr. 34,659 
~91216 
30,000 
341'.2::i l 

ToTi\L . fr. 158,000 

11 
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ETAT OÉNkffl1L dos sommes ,,;111,pu,tr!cs sur le 0!11tpilPtJ V[]) article unùine 
(Dépenses irnprévues }, tli» Bu dqet de i'eaeroice 1838, an :10 noiembre 18:.rn. 

l. Frais ck rcprdscutntinu alloués a11 colonel llrncz, en mission i1 Drée, pour 
I'cxécntiou des articles de la co nvcut ion de Zonhoven , ù-. 

'2. Salaire à l'ar,·cut. de police temporaire du 13ilc d'étape Zt Brée 
iL Subsides aux officicr-s polonais el réfur,·iis politiques. 
4. Loyers d contributions de terrains 11011r champs d'cxorcicc. 
o. frais cl'cntrcticu des hurcaux de ln commissiou de révision des codes mi- 

Iituirr-s . 
ü. Frnis de transport de l'eau fraiche aux deux rives de l'Escaut 
7. Frnis de procérlurcs. 
13. I ndcmuités pour changement d'un if orme (* ). 
9. Indemnités aux r,-;irdcs forestiers et {}ardcs champètr-cs employés dans le 

myon strntt:5-iqne de la fortcr-esse de Luxembourg (**) 
1 O. Au sieur Elskens , dit Borre mans, payement. de la 3° annuité qui lui a été 

allouée pendant sept années pm arr-été du 11 mai 1mm. 
11. Achat de cartes, livres et ouvrages divers sur los législalious administratives 

et militaires 
12. Au sieur Meyer, pour journées employées aux calculs i:;éodésiques au dépôt 

de la nucrrc . 
UI. Au uénéral de brigade L'Olivier et :m lieutenant-colonel d'état-major l'ros 

zyuski , indemnité de frais de bureau du mois de janvier lOfül, qui leur 
a été allouée en leur (1ualité de J<inéral-cornmandnnt et chef d'1\lnt-rnajor 
du corps expéditionnaire dans le Luxembourg 

14. Au sieur V undecnsteclc-Lauwers , :t ,v est-Kerckc , indemnité accordée par 
arrèté royal du 12 févrior 1mm, }JOUI' un s ystème d'at.telagc modifié et 
frais d'expérience. 

l o. Au notaire An nez , ù Ilruxe.lles , honorairos dus pour Iu passation de l'acte 
entre la comtesse de Pestre el le 3énéral Hurel , pour la maison qu'il 
occupe . 

16. Au conseil d'administration du 14" régiment de réserve, pour rembourse 
ment des frais de séjour , ctc , , payés au sieur Dépréaux , maître artificier 
de l'armée française . 

17. A divers , pour fourniture de divers objets nécessaires pour le service de 
la chapelle du camp cle Bcverl oo , en remplacement de ceux: qui ont éré 
brûlés lors de l'incendie qui u éclaté au camp le Hl janvier 1838. 

/j,(30O )) 

!S-,10 " 
m~,G90 ,, 
'2,881 (li 

!.)00 )) 

7ül -lu 
12,-'!26 61 

IJO )1 

2,G72 2ü 

2,000 )) 

:, " 
1,896 " 

620 80 

1,000 " 

806 lo 

A RllPOUl'ER. fr. 6o,-'io8 70 

(*) L'indemnité pour changement d'uniforme est acc ordé e , par des ar rê tés spéciaux, aux ofûci er s qui, .par 
déplacement d'une arme 1, une autre sans avancement 1 so nt assujettis t\ <les dépenses de changement t.l'uni 
forme. 

(**) Le t erritoire compris clans le rayon slratégir1uo ùe ln forteresse de Lux cmb ou rg ét ant dé gurn i de hr igad e 
de gendarmerie I pour ussurer l'action du Gouveruemcnt et pourvoi, à la sécurité des habitante , il u été 
organisé clos brigadns nmhulant as de glnclcs forestiers t:! gardes champêtres I uuxqucle , pat arrêté d11 18 juin 
1S30 1 il u étu accordé une indemnité pom les services c rt raor dinuires dont ils sont chargé$, 
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18. \ divers, pour le payement des indemnité» qui lem 011L été allouées pa1· 

arl'l~lé rnyal du '24 mnrs l mrn' 11° '.:lBC.\, l'II compensation dt·S JH'l'lt'S 

d'effets qu'ils out éprouvées ]01 s de l'inccu.lic il<' I'hùpitul d11 camp de 
Bcv er-loo 

l!J, AL1 sieur Elsk ous , dit llo n-cmuus , !1" 111oitié de l.1 souuue tic B,000 Irnucs 1 
(jLIÎ lui reste <lue, couf'or-n.cmcut i1 LHT(11 (! 1·oya! d11 '.!.2 j11iu 1 !LH\, 11" :?.HO!. 

:20. ,\u sieur Lalo ux , ,1.-C., 11 Cu(:11e!Ù', frai, cl'l",p<'l'l1.s(' des d,;;1,\t,; c111,;é:, p,11· 
l'éboulement rl'uu mur du donjon :1 Namur 

21. A divers , ponr pertes (',%uyérs par suite de la l'llplnl'l' dt'S l.1lrinr<; aux l'ot·t,; 
tir Dinant d l!uy. 

'.22. Au sieur Libo Ue, A .-C,, il llru velles , pou t' n;j>,u·alious aux t>cnri es du pr-ince 
d'Orannc 1 l\('l'\'alll d'a11m•;,,c Ü I'éco!o militair«. 

21.1. Au conuuissaire ile gut'l'l'C eu Dunemurck Von 1-'0%, indcmn ité 1,011r la coru 
muui cation d(•s and·liuralions npporlées an fusil d(' t;Ht'rrc dit Consule 

2li. Fr ais d'cstsfcttes. 
2!5. Au sieur De Roy , h Bruxelles, pour Iouruitures dl' meubles I1 l'él:ole des 

sous-officiers de I'éco le militairo. 
2(L A Wintcrs , l'ierrr-~lalhicu , et Cocneu , Anno 1'.:tis,il1cth, ?1 Bcv<•rloo, in 

demnité ( UOO Iraucs 1t chacun ) qui leur ,l t·lé allouée pal' m·rôl(: 1·oy<ll 
du 20 novcmlu-o 1338 , m1 dédommagc m eut de I'incapacit é de tr.ivnil et 
des d6pcns<'s de uaitomcnt occnsionnécs par les blessures qu'ils ont 
rcçues , lors d'un tir h la cible, aux env irons du camp de Bevcrloo 

27. Au conseil d"adminislralion du rvgimrnl des ou ides, rernbourscmeut de 
l'avance faite pour le paycmcut des frais (le: séjour alloués au sieur 
Schlimmbnch , 

28. Au Sieur Brichnut et l\'{nw Vanderhecht , ponr fourniture de deux tètes d(' 
drapeaux JJOUr le service du n:r,imcnt d'élite cl du 2m0 cuirussicrs, 

20. A l'ex-major du corps-franc Br-ainc , iudemuité ponr JKl'Le d'dl'cts. 
30. A divers, pour indemnité qui leur est allouée eu leur qualité de membre du 

jury chargé de l'examen des élèves sous-Iieutenants de l'école militaire 
31. l'ayemcut des fournitures fuites aux grands dépôts des effets des poi-missiou 

naires , et <les menues dépenses faites pour ('CS établisscmeuts 
32. A divers conseils d'adrninistrntion , montant des primes accordées pour des 

chevaux repris à des déserteurs hollandais. 

13,800 

.j ,OfJO )) 

no " 

û!-i2 " 

J,1 HO 

1 .000 " 
'rno 11i> 

! ,Mm 8H 

1,000 ,, 

:rno 

!JiJB üO 
.rno 

lS,~60 n 

794 26 

2,000 » 

Tou.L. . fr. 88,'267 79 
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' 1 ' RAT GR!\lENAl des sommes imputées sur lu ohapitre VJJJ article unique 
(Dépenses imprévues), du. Bl{dget de l'exercice 1839., au 30 novembre 1B39. 

--- ---------- 

1. S,tlairc ù 1'ngeut de police temporaire au [lite d'étape , à Urrc , fr. 
2, Subsides uux oflicicrs polonais et n:f1tgié, politiq11cs , 
i. Loy m-s el conu-ihu tious de tcrruius [Wu1· champs d'exercice 
/~. Frais de trmisport de l'eau frnîehc ponr les forts sur les rives de l'Escaut 
!5, Frais de procédurrs. 
ü. Indemnités poul' changcmeut d'uniforme (*) 
7. lndcmuitos aux {_;',trdes fore~Lirrs et c,udes champêtres, employés dans le 

rnyou sLratéciquc tic la forteresse du Ltu.cmbour[}' (**) 
U. 1\.u s icur Desorlus , fondé de pouvoi1·s du sieur Elskcns, dit But-rcmaus , 

sixième annuité allouée pendant 7 ans audit Elsk eus . 
9, Truvnu :-.. do réparatious à des sie;naux r;éodésiqucs, et placement de bornes 

en pierre !1 idem . 
10. A.11 3·é!léral de division Skrzyuecki, indemnité pour s'équiper et se mouler , 
11. Au e;arde d'a rt.iller-ie , it llruxclles , pour payement des frais de surveillance 

des u-avaux dé consn-uction des hàtimcnts du Miuistère de la Guerre . 
Au sieur En3"Pl>0sch, au111ô11ic1· du camp de Bcvcrloo , remboursement des 

avances faites pour achat des objets nécessaires au culte pour l'église dudit 
camp 

Au conseil d'ndminisu-atiou du ré3·imcnt des g·uidcs, remboursement de 
l'avance Iait.o pour le payement des frais de route cl de séjour accordés au 
sieur Mon y de Monlcnorc, capitaine au service de Fr-ancc 

Au sieur Dcfalquc , J.-F., 1, Bruxelles, pour pertes essuyées par suite de la 
reconstruction d'uu mur du bàtimcnt des bureaux du 1'Iiuislère de la 
Guerre, atteuuut 2t sou écurie , 

1 o. Au lieutonant-colonel Wiussirrgcr , indemnité extraordinaire de frais de bu 
reau , qui lui est accordée en sa qualité de directeur de l'artillerie 

16. An sieur Claus, G., à Zolder, indemnité d'un cheval abattu pendant qu'il 
était employé ?t un transport militaire . 

17. Aux enfants de N• Vanden Ileydt, tt Tongres, pour la perte d'un cheval, mort 
par suite d'une chute, pendant qu'il était employé ~t un transport mili 
taire, 

18. Au sieur Ilcrry , 1t Bruxelles, indemnité du chef de dépenses cxtraordinnircs 
faites potn le tr auspor t du matériel de la forteresse de Venloo 
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(*) L'indemui! é pour changement d'uniforme est accordée, pat· des arrêtés spéciaux, aux officiers qui, par 
déplacement d'une arme à une uutre sans avuncement , sont assujettis à des dépenses de changement 
d'uniforme. 
(*") Le ten-iloire cnmpr is dans le rayon stratégique de la furt eresse de Luxembourg étant dégarni de 

brigade de gcntla.merie, pour assurer I'uc t inu du Gouvernement et pourvoir 11 la sécurité des habitants, il a 
été organisé des hrigndes ambulantes de gardes forestiers et gardes charnp ètrcs , auxquels, plll' arrêtés du 
18 juin 1836 1 il a été ucc or dé une indemnité pour les services extraordinaires dont ils sont chargée. 
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l H. Au sieur Gilles, II., à Mcrhout, indemnité de lu perle d'un cheval, mort à la 

suite d'un transport militaire 
20. Au menuisier Lcynicrs , à Brrrxcllr-s , pom· fournitures et onv:rnr,-es de menui 

serie exécutés par suite de l'installation <les bureaux <lu Ministère de la 
Guerre dans un nouveau local. 

:21. Au r,·cndarmc L'heureux, indemnité qui lni est accordée pour la perte de 
deux chevaux. 

22. A divcrs , pour frais de police militaire . 
2'.lL Loyer de l'hôtel Arcouati , Place Royale, pendant les mois <le juillet et 

août 18~19 . 
24. Prime pour uu cheval amené par un déserteur hollandais 
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